
Vanier
«Quartierenpleincœurdelanouvelleville»

LequartierdeVaniersesituesurleterritoiredel’ArrondissementdesRivières,créélorsde
laconstitutiondelanouvelleVilledeQuébec,le1erjanvier2002.Vaniercorrespondaudis-
trictélectoraln

o
6.

LequartierdeVanieraunesuperficiede6,26km2etestsituéaucœurdelaville.Sasuper-
ficieestsupérieureàcelledel’anciennevilledeVanier.LessecteursdelarueBourdageset
«Fleur-de-Lys»etceluioccupéparHydro-Québecenfaisantdésormaispartie.

Àlafindu19esiècle,Vaniers’appelait«PetiteRivièresansbruit».Cequalificatif
s’adressaitàlanaturemêmedeslieux.«PetiteRivièresansbruit»étaitalorsunsecteur
rurallocaliséàproximitédelavilledeQuébec.

Àlasuited’unepétitiondemandantqu’unepartiedeterritoiresituédanslamunicipalitéde
laPetiteRivièresoitérigéeenmunicipalitédevillesouslenomdeQuébec-Ouest,lacorpo-
rationdelaVilledeQuébec-Ouestfutcrééele9mars1916.Lapopulationcomptaitalors
300habitants.Voiciunebrèvechronologiedesévénementsmarquants.

1924:dessystèmesd’aqueducetd’égoutssontinstallés.OnconstruitlepontMarie-de-
l’IncarnationetlepontScottestrefait.Lacompagnie«QuébecPower»installeleservice
del’électricité.

1927:lepremierhôteldevilleestérigé.

De1928à1930:de600habitantsen1928,lapopulationpasseà1457habitantsen1930,
répartisàtravers251familles.C’estl’époquedelaGrandeCriseetletauxdechômageest
élevé.Beaucoupviventdusecoursdirect.

1933:lapopulationatteint2132habitants(357familles).L’augmentationdelapopulation
estcauséeprincipalementparl’arrivéemassivedechômeurs.Éprouvésparlacrise,les
citoyensdel’époques’établissentàQuébec-Ouestenraisonduprixdeslogements.Cette
augmentationdepopulationcréeparconséquentunmanqued’espacedanslesécoles.

1937:octroidugouvernementpourlaconstructiond’unedeuxièmeécole.

1956:établissementdelapremièreindustriedanslazoneindustrielle.

1966:cetteannéemarquelejubiléd’ordeQuébec-Ouest.L’événementleplusimportantest
sanscontreditlechangementdenompourceluideVanierenl’honneurdeSonExcellencele
généralGeorges-P.Vanier,gouverneurgénéralduCanada.

1970à1977:cettepériodemarqueledeuxièmemouvementdedéveloppementrésidentiel
danslesecteurnord-est.

1985à1989:ledéveloppementcommercialdusecteurnordconsolideleparcindustriel.

1995:de10125personnesen1986,lapopulationpasseà11325en1995.

2002:regroupementaveclanouvelleVilledeQuébec.

Orientations Niveau de vie
Artères commerciales

• Déterminer des interventions en fonction des caractéristiques et des
vocations des différentes artères commerciales de manière à soutenir
leur vitalité.

Entrepreneurship

• Stimuler l’entrepreneuriat chez la population.

Embauche et création d’emploi

• Favoriser l’intégration et la formation des résidants du quartier pour
combler les postes disponibles localement et stimuler la création de
projets structurants pour le milieu.

Le centre local de développement (CLD) de Québec est responsable de
la mise en œuvre des actions associées au secteur de l’emploi.

Orientations Cadre de vie
Parcs et espaces verts

• Assurer la protection des aires naturelles encore disponibles.

• Améliorer la qualité des parcs existants.

Sécurité urbaine

• Assurer la sécurité des piétons et des cyclistes.

Déplacements alternatifs

• Diversifier les modes de déplacement.

• Améliorer les liens entre le quartier et les quartiers adjacents.

Habitation

• Adapter l’offre en logements aux besoins des citoyens.

Cadre bâti

• Assurer l’homogénéité des secteurs quant au gabarit et à
l’architecture des bâtiments.

Infrastructures

• Participer à la résolution du problème de congestion de l’autoroute
Félix-Leclerc à la hauteur du boulevard Pierre-Bertrand, en détermi-
nant les conditions selon lesquelles pourraient être construite une
nouvelle voie de transport dans l’emprise du corridor hydroélectrique.

Lieu de centralité

• Dynamiser les espaces commerciaux et de services localisés tant en
bordure des artères commerciales qu’à proximité des lieux de rési-
dence.

• Créer un lieu de centralité animé.

Boulevards

• Rendre les boulevards Pierre-Bertrand, Wilfrid-Hamel et Père-Lelièvre
plus conviviaux pour les piétons, les personnes handicapées et les
cyclistes.

Orientations Milieu de vie
Équipements de loisir

• Améliorer la qualité des équipements récréatifs et du mobilier urbain
dans les parcs.

• Ajuster l’offre de services récréatifs aux besoins des résidants.

Transport en commun

• Améliorer la desserte du transport en commun.

• Améliorer la qualité du service.

Organismes communautaires et mouvements associatifs

• S’assurer que les interventions municipales intègrent les préoccupa-
tions sociales du milieu.

• Favoriser une meilleure concertation avec le milieu.

Commerces et services

• S’assurer que le quartier soit bien desservi par les commerces de
proximité.

Culture

• Favoriser l’accès aux activités culturelles.

Immigration

• Favoriser l’intégration des personnes immigrantes.
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Visiond’actionterritoriale
L’élaborationd’unevisiond’actionterritorialesupposelarecherchede
consensusquireflètentlespréoccupationsoulesvaleurscollectives.
Cettevisiondoitexprimerlesdésirsetlesattentesd’unecommunauté
àl’égarddesondéveloppementàlongterme,etêtrepartagéeparla
populationetmotivantepourelle.Saformulationdevraitpermettre
d’évaluer,aufuretàmesure,sil’onserapprocheousil’ons’éloigne
del’atteintedesrésultatsvoulus.

Voicilavisiond’actionterritorialedéveloppéeparl’Arrondissementen
concertationavecleconseildequartierdeVanieretlapopulationdu
quartier:

«FaireduquartierdeVanierunlieuaccueillantetagréableàvivre.
Rendreleterritoireaccessible,sécuritaireetactifauniveaude
l’emploi.Offrirdeslogementsàprixabordableetunmilieucommunau-
tairedynamiqueetconcerté.»

Pourquecettevisiondevienneréalité,lequartierdeVanierdoit
s’engagerdansunprojetfaisantappelàtouslesintervenantsetbaser
sonévolutionsursespointsforts.

Surleplanducadredevie

Unelocalisationcentraleetunterritoirebiendesservipardesaxes
detransportimportantstelsquelesautoroutesLaurentienneet
Félix-Leclercetpardesvoiesdedessertemajeures,soitlesboule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

Surleplandumilieudevie

Laprésencedecommercesetdeservicesdequartierbiendistribués
àl’intérieurdeszonesrésidentielles;decommercesàcaractère
régionalsituéslelongdesartèrescommerciales;etd’organismes
communautairesnombreuxetdiversifiés.

Surleplanduniveaudevie

Laprésencedelieuxd’emploiimportantsrépartislelongdesartères
commercialesetdansleparcindustrielCardinal.

Aménager les espaces verts et places publiques
• Bonifier l’aménagement de l’ensemble des parcs existants par l’ajout de plantations et de
mobiliers urbains.

• Aménager le parc Bibiane-Robitaille et y prévoir la construction d’un sentier glacé.
• Établir un programme de « plantation sur rue » dans le quadrilatère formé par les rues
Chabot, Wilfrid-Hamel, Soumande et Pierre Bertrand.

• Élaborer une proposition d’aménagement du lieu de centralité.
• Mettre en valeur le secteur riverain du site de Jésus-Ouvrier.
• Aménager un sentier pédestre et réaliser des plantations dans l’emprise du corridor
hydroélectrique entre le boulevard Pierre-Bertrand et la rue Soumande.

• Recommander à Hydro-Québec d’embellir leur propriété foncière par des aménagements
paysagers.

• Élaborer un programme de plantation le long de l’avenue Godin dans le parc industriel
Cardinal.

Offrir de l’habitation de qualité à prix abordable
• Favoriser la diversification de l’offre en logement pour le bénéfice des citoyens.
• Par un zonage approprié, favoriser l’usage résidentiel sur les quelques terrains vacants,
ainsi que le changement de vocation de bâtiments, pour accueillir des usages résidentiels.

• En collaboration avec un groupe de ressources techniques (GRT), favoriser l’implantation de
coopératives d’habitation.

• Informer la population sur les programmes municipaux en matière de subventions destinées
à la rénovation résidentielle.

• Préparer un guide de rénovation mettant en valeur les caractéristiques architecturales des
bâtiments du quartier.

Définir la vocation des zones commerciales
• Produire une étude définissant les vocations des zones commerciales : rue Soumande, boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

• Prévoir des aménagements sous-jacents à ces vocations.

Créer une zone vouée à la vie artistique
• Élaborer une proposition d’aménagement extérieur pour le secteur du centre d’art La
Chapelle.

Développer le secteur de l’emploi
Les priorités identifiées dans le plan de quartier dans ce domaine seront intégrées au plan
local d’actions spécifiques à l’arrondissement du CLD de Québec. Ces priorités sont :

- d’informer la population sur les programmes d’aide financière et sur les ressources
disponibles pour partir en affaire;

- de favoriser l’implantation de programmes « Jeunes entreprises » dans les écoles
secondaires;

- de soutenir les « Projets-jeunesse » de nature entrepreneuriale;
- d’inventorier les emplois disponibles dans le quartier.

Les propositions d’intervention retenues au plan d’action respectent les mandats et les
champs d’intervention de la Ville et des partenaires impliqués dans la réalisation des
actions.

Améliorer la sécurité dans les déplacements
• Élaborer une proposition d’aménagement des boulevards Wilfrid-Hamel et Pierre Bertrand et
de la rue Soumande.

Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture
• Aménager l’emprise de l’aqueduc à des fins récréatives.
• Élaborer une proposition d’aménagement pour désenclaver l’espace vert aménagé sur le
bassin de rétention situé entre le boulevard Wilfrid-Hamel et la rivière.

• Sécuriser, pour les piétons, et rendre plus confortable la traversée de l’autoroute
Laurentienne à la hauteur du boulevard Wilfrid-Hamel et de la rue Soumande.

• Recommander d’inclure dans le plan directeur de la Ville l’aménagement d’un réseau
cyclable interne au quartier, ainsi qu’un lien entre celui-ci et les réseaux municipaux exis-
tants.

• Recommander au RTC d’améliorer la desserte du quartier, la fréquence des dessertes et le
confort des usagers.

Contenuduplandirecteurdequartier
LecontenuduplandequartierpourVanieraétéélaboréselonun
processusétabliàlaVilledeQuébec.Ceprocessusprévoit,àchacune
desétapes,latenuedeséancesdeconsultationauprèsdelapopulation
etdesdifférentsservicesmunicipauxconcernés.Selonceprocessus,le
conseildequartierdeVanierestmandatéparl’Arrondissementpour
consulterlescitoyens.Ilsétablissent,ensemble,desconstatsoudes
problématiquesrelatifsaucadredevie,aumilieudevieetauniveaude
vieduquartier.Cesrenseignementsdebasesontutilesàladétermina-
tiondelavisiond’aménagementpourlequartier.

LeplandirecteurduquartierdeVanierpréciseégalementlesenjeux,les
orientationsetlesobjectifsspécifiquesquel’Arrondissement,leconseil
dequartieretlescitoyensentendentpoursuivrepouraméliorerlaqua-
litédevieduquartier.

Cettevolontéd’améliorerlaqualitédeviedescitoyenssetraduitenune
listed’actionsconcrètesàmettreenoeuvre.

Lesactionsretenuesetadoptéesparleconseild’Arrondissement,après
consultation,s’accordentaveclesgrandesorientationsdedéveloppe-
mentdelaVille.Ils’endégageunevisioncommuned’actionpourle
développementetl’aménagementdecequartierdelaville.

Enjeux
Lesenjeuxreprésententlesoptionsstratégiquesetlesgrandeslignes
dupland’actionpourlequartier.

•Assurerdesdéplacementssécuritairesetintégrés.

•AssurerplusieursaccèspublicsàlarivièreSaint-Charles.

•Verdirlequartier.

•Revoirl’aménagementdelarueSoumandeetdesboulevardsWilfrid-
Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre,etyintégrerdesmodesde
déplacementsalternatifs.

•Créerunezonedecentralitéoùunemixitédecommercesetdeservi-
cesdeproximitéestofferte.

•Assurerauxorganismescommunautairesunsoutientechniquepourla
bonnemarchedeleursprojets.

Desenjeux,découlentlesorientations,répartiesentroisélémentsdis-
tincts:lecadrevie,lemilieudevieetleniveaudevie.

Actions



Vanier
«Quartier en plein cœur de la nouvelle ville»

Le quartier de Vanier se situe sur le territoire de l’Arrondissement des Rivières, créé lors de
la constitution de la nouvelle Ville de Québec, le 1er janvier 2002. Vanier correspond au dis-
trict électoral no 6.

Le quartier de Vanier a une superficie de 6,26 km2 et est situé au cœur de la ville. Sa super-
ficie est supérieure à celle de l’ancienne ville de Vanier. Les secteurs de la rue Bourdages et
« Fleur-de-Lys » et celui occupé par Hydro-Québec en faisant désormais partie.

À la fin du 19e siècle, Vanier s’appelait « Petite Rivière sans bruit ». Ce qualificatif
s’adressait à la nature même des lieux. « Petite Rivière sans bruit » était alors un secteur
rural localisé à proximité de la ville de Québec.

À la suite d’une pétition demandant qu’une partie de territoire situé dans la municipalité de
la Petite Rivière soit érigée en municipalité de ville sous le nom de Québec-Ouest, la corpo-
ration de la Ville de Québec-Ouest fut créée le 9 mars 1916. La population comptait alors
300 habitants. Voici une brève chronologie des événements marquants.

1924 : des systèmes d’aqueduc et d’égouts sont installés. On construit le pont Marie-de-
l’Incarnation et le pont Scott est refait. La compagnie « Québec Power » installe le service
de l’électricité.

1927 : le premier hôtel de ville est érigé.

De 1928 à 1930 : de 600 habitants en 1928, la population passe à 1 457 habitants en 1930,
répartis à travers 251 familles. C’est l’époque de la Grande Crise et le taux de chômage est
élevé. Beaucoup vivent du secours direct.

1933 : la population atteint 2 132 habitants (357 familles). L’augmentation de la population
est causée principalement par l’arrivée massive de chômeurs. Éprouvés par la crise, les
citoyens de l’époque s’établissent à Québec-Ouest en raison du prix des logements. Cette
augmentation de population crée par conséquent un manque d’espace dans les écoles.

1937 : octroi du gouvernement pour la construction d’une deuxième école.

1956 : établissement de la première industrie dans la zone industrielle.

1966 : cette année marque le jubilé d’or de Québec-Ouest. L’événement le plus important est
sans contredit le changement de nom pour celui de Vanier en l’honneur de Son Excellence le
général Georges-P. Vanier, gouverneur général du Canada.

1970 à 1977 : cette période marque le deuxième mouvement de développement résidentiel
dans le secteur nord-est.

1985 à 1989 : le développement commercial du secteur nord consolide le parc industriel.

1995 : de 10 125 personnes en 1986, la population passe à 11 325 en 1995.

2002 : regroupement avec la nouvelle Ville de Québec.

OrientationsNiveaudevie
Artèrescommerciales

•Déterminerdesinterventionsenfonctiondescaractéristiquesetdes
vocationsdesdifférentesartèrescommercialesdemanièreàsoutenir
leurvitalité.

Entrepreneurship

•Stimulerl’entrepreneuriatchezlapopulation.

Embaucheetcréationd’emploi

•Favoriserl’intégrationetlaformationdesrésidantsduquartierpour
comblerlespostesdisponibleslocalementetstimulerlacréationde
projetsstructurantspourlemilieu.

Lecentrelocaldedéveloppement(CLD)deQuébecestresponsablede
lamiseenœuvredesactionsassociéesausecteurdel’emploi.

OrientationsCadredevie
Parcsetespacesverts

•Assurerlaprotectiondesairesnaturellesencoredisponibles.

•Améliorerlaqualitédesparcsexistants.

Sécuritéurbaine

•Assurerlasécuritédespiétonsetdescyclistes.

Déplacementsalternatifs

•Diversifierlesmodesdedéplacement.

•Améliorerlesliensentrelequartieretlesquartiersadjacents.

Habitation

•Adapterl’offreenlogementsauxbesoinsdescitoyens.

Cadrebâti

•Assurerl’homogénéitédessecteursquantaugabaritetà
l’architecturedesbâtiments.

Infrastructures

•Participeràlarésolutionduproblèmedecongestiondel’autoroute
Félix-LeclercàlahauteurduboulevardPierre-Bertrand,endétermi-
nantlesconditionsselonlesquellespourraientêtreconstruiteune
nouvellevoiedetransportdansl’empriseducorridorhydroélectrique.

Lieudecentralité

•Dynamiserlesespacescommerciauxetdeserviceslocaliséstanten
borduredesartèrescommercialesqu’àproximitédeslieuxderési-
dence.

•Créerunlieudecentralitéanimé.

Boulevards

•RendrelesboulevardsPierre-Bertrand,Wilfrid-HameletPère-Lelièvre
plusconviviauxpourlespiétons,lespersonneshandicapéesetles
cyclistes.

OrientationsMilieudevie
Équipementsdeloisir

•Améliorerlaqualitédeséquipementsrécréatifsetdumobilierurbain
danslesparcs.

•Ajusterl’offredeservicesrécréatifsauxbesoinsdesrésidants.

Transportencommun

•Améliorerladessertedutransportencommun.

•Améliorerlaqualitéduservice.

Organismescommunautairesetmouvementsassociatifs

•S’assurerquelesinterventionsmunicipalesintègrentlespréoccupa-
tionssocialesdumilieu.

•Favoriserunemeilleureconcertationaveclemilieu.

Commercesetservices

•S’assurerquelequartiersoitbiendesserviparlescommercesde
proximité.

Culture

•Favoriserl’accèsauxactivitésculturelles.

Immigration

•Favoriserl’intégrationdespersonnesimmigrantes.
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L’Arrondissement des Rivières de la Ville de Québec vous
présente ici un résumé du plan directeur qui vise le

développement harmonieux du quartier de Vanier, composante
essentielle de la ville de Québec.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires

sur le plan directeur de Vanier, consultez le site Internet

de la Ville de Québec au www.ville.quebec.qc.ca/lesrivieres ou

communiquez avec votre Bureau d’arrondissement au 641-6002.

Juillet 2007

Vision d’action territoriale
L’élaboration d’une vision d’action territoriale suppose la recherche de
consensus qui reflètent les préoccupations ou les valeurs collectives.
Cette vision doit exprimer les désirs et les attentes d’une communauté
à l’égard de son développement à long terme, et être partagée par la
population et motivante pour elle. Sa formulation devrait permettre
d’évaluer, au fur et à mesure, si l’on se rapproche ou si l’on s’éloigne
de l’atteinte des résultats voulus.

Voici la vision d’action territoriale développée par l’Arrondissement en
concertation avec le conseil de quartier de Vanier et la population du
quartier :

« Faire du quartier de Vanier un lieu accueillant et agréable à vivre.
Rendre le territoire accessible, sécuritaire et actif au niveau de
l’emploi. Offrir des logements à prix abordable et un milieu communau-
taire dynamique et concerté. »

Pour que cette vision devienne réalité, le quartier de Vanier doit
s’engager dans un projet faisant appel à tous les intervenants et baser
son évolution sur ses points forts.

Sur le plan du cadre de vie

Une localisation centrale et un territoire bien desservi par des axes
de transport importants tels que les autoroutes Laurentienne et
Félix-Leclerc et par des voies de desserte majeures, soit les boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

Sur le plan du milieu de vie

La présence de commerces et de services de quartier bien distribués
à l’intérieur des zones résidentielles; de commerces à caractère
régional situés le long des artères commerciales; et d’organismes
communautaires nombreux et diversifiés.

Sur le plan du niveau de vie

La présence de lieux d’emploi importants répartis le long des artères
commerciales et dans le parc industriel Cardinal.

Aménagerlesespacesvertsetplacespubliques
•Bonifierl’aménagementdel’ensembledesparcsexistantsparl’ajoutdeplantationsetde
mobiliersurbains.

•AménagerleparcBibiane-Robitailleetyprévoirlaconstructiond’unsentierglacé.
•Établirunprogrammede«plantationsurrue»danslequadrilatèreforméparlesrues
Chabot,Wilfrid-Hamel,SoumandeetPierreBertrand.

•Élaborerunepropositiond’aménagementdulieudecentralité.
•MettreenvaleurlesecteurriveraindusitedeJésus-Ouvrier.
•Aménagerunsentierpédestreetréaliserdesplantationsdansl’empriseducorridor
hydroélectriqueentreleboulevardPierre-BertrandetlarueSoumande.

•RecommanderàHydro-Québecd’embellirleurpropriétéfoncièrepardesaménagements
paysagers.

•Élaborerunprogrammedeplantationlelongdel’avenueGodindansleparcindustriel
Cardinal.

Offrirdel’habitationdequalitéàprixabordable
•Favoriserladiversificationdel’offreenlogementpourlebénéficedescitoyens.
•Parunzonageapproprié,favoriserl’usagerésidentielsurlesquelquesterrainsvacants,
ainsiquelechangementdevocationdebâtiments,pouraccueillirdesusagesrésidentiels.

•Encollaborationavecungroupederessourcestechniques(GRT),favoriserl’implantationde
coopérativesd’habitation.

•Informerlapopulationsurlesprogrammesmunicipauxenmatièredesubventionsdestinées
àlarénovationrésidentielle.

•Préparerunguidederénovationmettantenvaleurlescaractéristiquesarchitecturalesdes
bâtimentsduquartier.

Définirlavocationdeszonescommerciales
•Produireuneétudedéfinissantlesvocationsdeszonescommerciales:rueSoumande,boule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

•Prévoirdesaménagementssous-jacentsàcesvocations.

Créerunezonevouéeàlavieartistique
•Élaborerunepropositiond’aménagementextérieurpourlesecteurducentred’artLa
Chapelle.

Développerlesecteurdel’emploi
Lesprioritésidentifiéesdansleplandequartierdanscedomaineserontintégréesauplan
locald’actionsspécifiquesàl’arrondissementduCLDdeQuébec.Cesprioritéssont:

-d’informerlapopulationsurlesprogrammesd’aidefinancièreetsurlesressources
disponiblespourpartirenaffaire;

-defavoriserl’implantationdeprogrammes«Jeunesentreprises»danslesécoles
secondaires;

-desoutenirles«Projets-jeunesse»denatureentrepreneuriale;
-d’inventorierlesemploisdisponiblesdanslequartier.

Lespropositionsd’interventionretenuesaupland’actionrespectentlesmandatsetles
champsd’interventiondelaVilleetdespartenairesimpliquésdanslaréalisationdes
actions.

Améliorerlasécuritédanslesdéplacements
•Élaborerunepropositiond’aménagementdesboulevardsWilfrid-HameletPierreBertrandet
delarueSoumande.

Favoriserlesdéplacementsalternatifsàlavoiture
•Aménagerl’emprisedel’aqueducàdesfinsrécréatives.
•Élaborerunepropositiond’aménagementpourdésenclaverl’espacevertaménagésurle
bassinderétentionsituéentreleboulevardWilfrid-Hameletlarivière.

•Sécuriser,pourlespiétons,etrendreplusconfortablelatraverséedel’autoroute
LaurentienneàlahauteurduboulevardWilfrid-HameletdelarueSoumande.

•Recommanderd’incluredansleplandirecteurdelaVillel’aménagementd’unréseau
cyclableinterneauquartier,ainsiqu’unlienentrecelui-cietlesréseauxmunicipauxexis-
tants.

•RecommanderauRTCd’améliorerladesserteduquartier,lafréquencedesdessertesetle
confortdesusagers.

Contenu du plan directeur de quartier
Le contenu du plan de quartier pour Vanier a été élaboré selon un
processus établi à la Ville de Québec. Ce processus prévoit, à chacune
des étapes, la tenue de séances de consultation auprès de la population
et des différents services municipaux concernés. Selon ce processus, le
conseil de quartier de Vanier est mandaté par l’Arrondissement pour
consulter les citoyens. Ils établissent, ensemble, des constats ou des
problématiques relatifs au cadre de vie, au milieu de vie et au niveau de
vie du quartier. Ces renseignements de base sont utiles à la détermina-
tion de la vision d’aménagement pour le quartier.

Le plan directeur du quartier de Vanier précise également les enjeux, les
orientations et les objectifs spécifiques que l’Arrondissement, le conseil
de quartier et les citoyens entendent poursuivre pour améliorer la qua-
lité de vie du quartier.

Cette volonté d’améliorer la qualité de vie des citoyens se traduit en une
liste d’actions concrètes à mettre en oeuvre.

Les actions retenues et adoptées par le conseil d’Arrondissement, après
consultation, s’accordent avec les grandes orientations de développe-
ment de la Ville. Il s’en dégage une vision commune d’action pour le
développement et l’aménagement de ce quartier de la ville.

Enjeux
Les enjeux représentent les options stratégiques et les grandes lignes
du plan d’action pour le quartier.

• Assurer des déplacements sécuritaires et intégrés.

• Assurer plusieurs accès publics à la rivière Saint-Charles.

• Verdir le quartier.

• Revoir l’aménagement de la rue Soumande et des boulevards Wilfrid-
Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre, et y intégrer des modes de
déplacements alternatifs.

• Créer une zone de centralité où une mixité de commerces et de servi-
ces de proximité est offerte.

• Assurer aux organismes communautaires un soutien technique pour la
bonne marche de leurs projets.

Des enjeux, découlent les orientations, réparties en trois éléments dis-
tincts : le cadre vie, le milieu de vie et le niveau de vie.

Actions



Vanier
«Quartier en plein cœur de la nouvelle ville»

Le quartier de Vanier se situe sur le territoire de l’Arrondissement des Rivières, créé lors de
la constitution de la nouvelle Ville de Québec, le 1er janvier 2002. Vanier correspond au dis-
trict électoral no 6.

Le quartier de Vanier a une superficie de 6,26 km2 et est situé au cœur de la ville. Sa super-
ficie est supérieure à celle de l’ancienne ville de Vanier. Les secteurs de la rue Bourdages et
« Fleur-de-Lys » et celui occupé par Hydro-Québec en faisant désormais partie.

À la fin du 19e siècle, Vanier s’appelait « Petite Rivière sans bruit ». Ce qualificatif
s’adressait à la nature même des lieux. « Petite Rivière sans bruit » était alors un secteur
rural localisé à proximité de la ville de Québec.

À la suite d’une pétition demandant qu’une partie de territoire situé dans la municipalité de
la Petite Rivière soit érigée en municipalité de ville sous le nom de Québec-Ouest, la corpo-
ration de la Ville de Québec-Ouest fut créée le 9 mars 1916. La population comptait alors
300 habitants. Voici une brève chronologie des événements marquants.

1924 : des systèmes d’aqueduc et d’égouts sont installés. On construit le pont Marie-de-
l’Incarnation et le pont Scott est refait. La compagnie « Québec Power » installe le service
de l’électricité.

1927 : le premier hôtel de ville est érigé.

De 1928 à 1930 : de 600 habitants en 1928, la population passe à 1 457 habitants en 1930,
répartis à travers 251 familles. C’est l’époque de la Grande Crise et le taux de chômage est
élevé. Beaucoup vivent du secours direct.

1933 : la population atteint 2 132 habitants (357 familles). L’augmentation de la population
est causée principalement par l’arrivée massive de chômeurs. Éprouvés par la crise, les
citoyens de l’époque s’établissent à Québec-Ouest en raison du prix des logements. Cette
augmentation de population crée par conséquent un manque d’espace dans les écoles.

1937 : octroi du gouvernement pour la construction d’une deuxième école.

1956 : établissement de la première industrie dans la zone industrielle.

1966 : cette année marque le jubilé d’or de Québec-Ouest. L’événement le plus important est
sans contredit le changement de nom pour celui de Vanier en l’honneur de Son Excellence le
général Georges-P. Vanier, gouverneur général du Canada.

1970 à 1977 : cette période marque le deuxième mouvement de développement résidentiel
dans le secteur nord-est.

1985 à 1989 : le développement commercial du secteur nord consolide le parc industriel.

1995 : de 10 125 personnes en 1986, la population passe à 11 325 en 1995.

2002 : regroupement avec la nouvelle Ville de Québec.

OrientationsNiveaudevie
Artèrescommerciales

•Déterminerdesinterventionsenfonctiondescaractéristiquesetdes
vocationsdesdifférentesartèrescommercialesdemanièreàsoutenir
leurvitalité.

Entrepreneurship

•Stimulerl’entrepreneuriatchezlapopulation.

Embaucheetcréationd’emploi

•Favoriserl’intégrationetlaformationdesrésidantsduquartierpour
comblerlespostesdisponibleslocalementetstimulerlacréationde
projetsstructurantspourlemilieu.

Lecentrelocaldedéveloppement(CLD)deQuébecestresponsablede
lamiseenœuvredesactionsassociéesausecteurdel’emploi.

OrientationsCadredevie
Parcsetespacesverts

•Assurerlaprotectiondesairesnaturellesencoredisponibles.

•Améliorerlaqualitédesparcsexistants.

Sécuritéurbaine

•Assurerlasécuritédespiétonsetdescyclistes.

Déplacementsalternatifs

•Diversifierlesmodesdedéplacement.

•Améliorerlesliensentrelequartieretlesquartiersadjacents.

Habitation

•Adapterl’offreenlogementsauxbesoinsdescitoyens.

Cadrebâti

•Assurerl’homogénéitédessecteursquantaugabaritetà
l’architecturedesbâtiments.

Infrastructures

•Participeràlarésolutionduproblèmedecongestiondel’autoroute
Félix-LeclercàlahauteurduboulevardPierre-Bertrand,endétermi-
nantlesconditionsselonlesquellespourraientêtreconstruiteune
nouvellevoiedetransportdansl’empriseducorridorhydroélectrique.

Lieudecentralité

•Dynamiserlesespacescommerciauxetdeserviceslocaliséstanten
borduredesartèrescommercialesqu’àproximitédeslieuxderési-
dence.

•Créerunlieudecentralitéanimé.

Boulevards

•RendrelesboulevardsPierre-Bertrand,Wilfrid-HameletPère-Lelièvre
plusconviviauxpourlespiétons,lespersonneshandicapéesetles
cyclistes.

OrientationsMilieudevie
Équipementsdeloisir

•Améliorerlaqualitédeséquipementsrécréatifsetdumobilierurbain
danslesparcs.

•Ajusterl’offredeservicesrécréatifsauxbesoinsdesrésidants.

Transportencommun

•Améliorerladessertedutransportencommun.

•Améliorerlaqualitéduservice.

Organismescommunautairesetmouvementsassociatifs

•S’assurerquelesinterventionsmunicipalesintègrentlespréoccupa-
tionssocialesdumilieu.

•Favoriserunemeilleureconcertationaveclemilieu.

Commercesetservices

•S’assurerquelequartiersoitbiendesserviparlescommercesde
proximité.

Culture

•Favoriserl’accèsauxactivitésculturelles.

Immigration

•Favoriserl’intégrationdespersonnesimmigrantes.
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L’Arrondissement des Rivières de la Ville de Québec vous
présente ici un résumé du plan directeur qui vise le

développement harmonieux du quartier de Vanier, composante
essentielle de la ville de Québec.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires

sur le plan directeur de Vanier, consultez le site Internet

de la Ville de Québec au www.ville.quebec.qc.ca/lesrivieres ou

communiquez avec votre Bureau d’arrondissement au 641-6002.

Juillet 2007

Vision d’action territoriale
L’élaboration d’une vision d’action territoriale suppose la recherche de
consensus qui reflètent les préoccupations ou les valeurs collectives.
Cette vision doit exprimer les désirs et les attentes d’une communauté
à l’égard de son développement à long terme, et être partagée par la
population et motivante pour elle. Sa formulation devrait permettre
d’évaluer, au fur et à mesure, si l’on se rapproche ou si l’on s’éloigne
de l’atteinte des résultats voulus.

Voici la vision d’action territoriale développée par l’Arrondissement en
concertation avec le conseil de quartier de Vanier et la population du
quartier :

« Faire du quartier de Vanier un lieu accueillant et agréable à vivre.
Rendre le territoire accessible, sécuritaire et actif au niveau de
l’emploi. Offrir des logements à prix abordable et un milieu communau-
taire dynamique et concerté. »

Pour que cette vision devienne réalité, le quartier de Vanier doit
s’engager dans un projet faisant appel à tous les intervenants et baser
son évolution sur ses points forts.

Sur le plan du cadre de vie

Une localisation centrale et un territoire bien desservi par des axes
de transport importants tels que les autoroutes Laurentienne et
Félix-Leclerc et par des voies de desserte majeures, soit les boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

Sur le plan du milieu de vie

La présence de commerces et de services de quartier bien distribués
à l’intérieur des zones résidentielles; de commerces à caractère
régional situés le long des artères commerciales; et d’organismes
communautaires nombreux et diversifiés.

Sur le plan du niveau de vie

La présence de lieux d’emploi importants répartis le long des artères
commerciales et dans le parc industriel Cardinal.

Aménagerlesespacesvertsetplacespubliques
•Bonifierl’aménagementdel’ensembledesparcsexistantsparl’ajoutdeplantationsetde
mobiliersurbains.

•AménagerleparcBibiane-Robitailleetyprévoirlaconstructiond’unsentierglacé.
•Établirunprogrammede«plantationsurrue»danslequadrilatèreforméparlesrues
Chabot,Wilfrid-Hamel,SoumandeetPierreBertrand.

•Élaborerunepropositiond’aménagementdulieudecentralité.
•MettreenvaleurlesecteurriveraindusitedeJésus-Ouvrier.
•Aménagerunsentierpédestreetréaliserdesplantationsdansl’empriseducorridor
hydroélectriqueentreleboulevardPierre-BertrandetlarueSoumande.

•RecommanderàHydro-Québecd’embellirleurpropriétéfoncièrepardesaménagements
paysagers.

•Élaborerunprogrammedeplantationlelongdel’avenueGodindansleparcindustriel
Cardinal.

Offrirdel’habitationdequalitéàprixabordable
•Favoriserladiversificationdel’offreenlogementpourlebénéficedescitoyens.
•Parunzonageapproprié,favoriserl’usagerésidentielsurlesquelquesterrainsvacants,
ainsiquelechangementdevocationdebâtiments,pouraccueillirdesusagesrésidentiels.

•Encollaborationavecungroupederessourcestechniques(GRT),favoriserl’implantationde
coopérativesd’habitation.

•Informerlapopulationsurlesprogrammesmunicipauxenmatièredesubventionsdestinées
àlarénovationrésidentielle.

•Préparerunguidederénovationmettantenvaleurlescaractéristiquesarchitecturalesdes
bâtimentsduquartier.

Définirlavocationdeszonescommerciales
•Produireuneétudedéfinissantlesvocationsdeszonescommerciales:rueSoumande,boule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

•Prévoirdesaménagementssous-jacentsàcesvocations.

Créerunezonevouéeàlavieartistique
•Élaborerunepropositiond’aménagementextérieurpourlesecteurducentred’artLa
Chapelle.

Développerlesecteurdel’emploi
Lesprioritésidentifiéesdansleplandequartierdanscedomaineserontintégréesauplan
locald’actionsspécifiquesàl’arrondissementduCLDdeQuébec.Cesprioritéssont:

-d’informerlapopulationsurlesprogrammesd’aidefinancièreetsurlesressources
disponiblespourpartirenaffaire;

-defavoriserl’implantationdeprogrammes«Jeunesentreprises»danslesécoles
secondaires;

-desoutenirles«Projets-jeunesse»denatureentrepreneuriale;
-d’inventorierlesemploisdisponiblesdanslequartier.

Lespropositionsd’interventionretenuesaupland’actionrespectentlesmandatsetles
champsd’interventiondelaVilleetdespartenairesimpliquésdanslaréalisationdes
actions.

Améliorerlasécuritédanslesdéplacements
•Élaborerunepropositiond’aménagementdesboulevardsWilfrid-HameletPierreBertrandet
delarueSoumande.

Favoriserlesdéplacementsalternatifsàlavoiture
•Aménagerl’emprisedel’aqueducàdesfinsrécréatives.
•Élaborerunepropositiond’aménagementpourdésenclaverl’espacevertaménagésurle
bassinderétentionsituéentreleboulevardWilfrid-Hameletlarivière.

•Sécuriser,pourlespiétons,etrendreplusconfortablelatraverséedel’autoroute
LaurentienneàlahauteurduboulevardWilfrid-HameletdelarueSoumande.

•Recommanderd’incluredansleplandirecteurdelaVillel’aménagementd’unréseau
cyclableinterneauquartier,ainsiqu’unlienentrecelui-cietlesréseauxmunicipauxexis-
tants.

•RecommanderauRTCd’améliorerladesserteduquartier,lafréquencedesdessertesetle
confortdesusagers.

Contenu du plan directeur de quartier
Le contenu du plan de quartier pour Vanier a été élaboré selon un
processus établi à la Ville de Québec. Ce processus prévoit, à chacune
des étapes, la tenue de séances de consultation auprès de la population
et des différents services municipaux concernés. Selon ce processus, le
conseil de quartier de Vanier est mandaté par l’Arrondissement pour
consulter les citoyens. Ils établissent, ensemble, des constats ou des
problématiques relatifs au cadre de vie, au milieu de vie et au niveau de
vie du quartier. Ces renseignements de base sont utiles à la détermina-
tion de la vision d’aménagement pour le quartier.

Le plan directeur du quartier de Vanier précise également les enjeux, les
orientations et les objectifs spécifiques que l’Arrondissement, le conseil
de quartier et les citoyens entendent poursuivre pour améliorer la qua-
lité de vie du quartier.

Cette volonté d’améliorer la qualité de vie des citoyens se traduit en une
liste d’actions concrètes à mettre en oeuvre.

Les actions retenues et adoptées par le conseil d’Arrondissement, après
consultation, s’accordent avec les grandes orientations de développe-
ment de la Ville. Il s’en dégage une vision commune d’action pour le
développement et l’aménagement de ce quartier de la ville.

Enjeux
Les enjeux représentent les options stratégiques et les grandes lignes
du plan d’action pour le quartier.

• Assurer des déplacements sécuritaires et intégrés.

• Assurer plusieurs accès publics à la rivière Saint-Charles.

• Verdir le quartier.

• Revoir l’aménagement de la rue Soumande et des boulevards Wilfrid-
Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre, et y intégrer des modes de
déplacements alternatifs.

• Créer une zone de centralité où une mixité de commerces et de servi-
ces de proximité est offerte.

• Assurer aux organismes communautaires un soutien technique pour la
bonne marche de leurs projets.

Des enjeux, découlent les orientations, réparties en trois éléments dis-
tincts : le cadre vie, le milieu de vie et le niveau de vie.

Actions



Vanier
«Quartier en plein cœur de la nouvelle ville»

Le quartier de Vanier se situe sur le territoire de l’Arrondissement des Rivières, créé lors de
la constitution de la nouvelle Ville de Québec, le 1er janvier 2002. Vanier correspond au dis-
trict électoral no 6.

Le quartier de Vanier a une superficie de 6,26 km2 et est situé au cœur de la ville. Sa super-
ficie est supérieure à celle de l’ancienne ville de Vanier. Les secteurs de la rue Bourdages et
« Fleur-de-Lys » et celui occupé par Hydro-Québec en faisant désormais partie.

À la fin du 19e siècle, Vanier s’appelait « Petite Rivière sans bruit ». Ce qualificatif
s’adressait à la nature même des lieux. « Petite Rivière sans bruit » était alors un secteur
rural localisé à proximité de la ville de Québec.

À la suite d’une pétition demandant qu’une partie de territoire situé dans la municipalité de
la Petite Rivière soit érigée en municipalité de ville sous le nom de Québec-Ouest, la corpo-
ration de la Ville de Québec-Ouest fut créée le 9 mars 1916. La population comptait alors
300 habitants. Voici une brève chronologie des événements marquants.

1924 : des systèmes d’aqueduc et d’égouts sont installés. On construit le pont Marie-de-
l’Incarnation et le pont Scott est refait. La compagnie « Québec Power » installe le service
de l’électricité.

1927 : le premier hôtel de ville est érigé.

De 1928 à 1930 : de 600 habitants en 1928, la population passe à 1 457 habitants en 1930,
répartis à travers 251 familles. C’est l’époque de la Grande Crise et le taux de chômage est
élevé. Beaucoup vivent du secours direct.

1933 : la population atteint 2 132 habitants (357 familles). L’augmentation de la population
est causée principalement par l’arrivée massive de chômeurs. Éprouvés par la crise, les
citoyens de l’époque s’établissent à Québec-Ouest en raison du prix des logements. Cette
augmentation de population crée par conséquent un manque d’espace dans les écoles.

1937 : octroi du gouvernement pour la construction d’une deuxième école.

1956 : établissement de la première industrie dans la zone industrielle.

1966 : cette année marque le jubilé d’or de Québec-Ouest. L’événement le plus important est
sans contredit le changement de nom pour celui de Vanier en l’honneur de Son Excellence le
général Georges-P. Vanier, gouverneur général du Canada.

1970 à 1977 : cette période marque le deuxième mouvement de développement résidentiel
dans le secteur nord-est.

1985 à 1989 : le développement commercial du secteur nord consolide le parc industriel.

1995 : de 10 125 personnes en 1986, la population passe à 11 325 en 1995.

2002 : regroupement avec la nouvelle Ville de Québec.

OrientationsNiveaudevie
Artèrescommerciales

•Déterminerdesinterventionsenfonctiondescaractéristiquesetdes
vocationsdesdifférentesartèrescommercialesdemanièreàsoutenir
leurvitalité.

Entrepreneurship

•Stimulerl’entrepreneuriatchezlapopulation.

Embaucheetcréationd’emploi

•Favoriserl’intégrationetlaformationdesrésidantsduquartierpour
comblerlespostesdisponibleslocalementetstimulerlacréationde
projetsstructurantspourlemilieu.

Lecentrelocaldedéveloppement(CLD)deQuébecestresponsablede
lamiseenœuvredesactionsassociéesausecteurdel’emploi.

OrientationsCadredevie
Parcsetespacesverts

•Assurerlaprotectiondesairesnaturellesencoredisponibles.

•Améliorerlaqualitédesparcsexistants.

Sécuritéurbaine

•Assurerlasécuritédespiétonsetdescyclistes.

Déplacementsalternatifs

•Diversifierlesmodesdedéplacement.

•Améliorerlesliensentrelequartieretlesquartiersadjacents.

Habitation

•Adapterl’offreenlogementsauxbesoinsdescitoyens.

Cadrebâti

•Assurerl’homogénéitédessecteursquantaugabaritetà
l’architecturedesbâtiments.

Infrastructures

•Participeràlarésolutionduproblèmedecongestiondel’autoroute
Félix-LeclercàlahauteurduboulevardPierre-Bertrand,endétermi-
nantlesconditionsselonlesquellespourraientêtreconstruiteune
nouvellevoiedetransportdansl’empriseducorridorhydroélectrique.

Lieudecentralité

•Dynamiserlesespacescommerciauxetdeserviceslocaliséstanten
borduredesartèrescommercialesqu’àproximitédeslieuxderési-
dence.

•Créerunlieudecentralitéanimé.

Boulevards

•RendrelesboulevardsPierre-Bertrand,Wilfrid-HameletPère-Lelièvre
plusconviviauxpourlespiétons,lespersonneshandicapéesetles
cyclistes.

OrientationsMilieudevie
Équipementsdeloisir

•Améliorerlaqualitédeséquipementsrécréatifsetdumobilierurbain
danslesparcs.

•Ajusterl’offredeservicesrécréatifsauxbesoinsdesrésidants.

Transportencommun

•Améliorerladessertedutransportencommun.

•Améliorerlaqualitéduservice.

Organismescommunautairesetmouvementsassociatifs

•S’assurerquelesinterventionsmunicipalesintègrentlespréoccupa-
tionssocialesdumilieu.

•Favoriserunemeilleureconcertationaveclemilieu.

Commercesetservices

•S’assurerquelequartiersoitbiendesserviparlescommercesde
proximité.

Culture

•Favoriserl’accèsauxactivitésculturelles.

Immigration

•Favoriserl’intégrationdespersonnesimmigrantes.

CA
RT
E
À

L’I
NT
ÉR
IE
UR

A2
-0
11
-2
00
7

L’Arrondissement des Rivières de la Ville de Québec vous
présente ici un résumé du plan directeur qui vise le

développement harmonieux du quartier de Vanier, composante
essentielle de la ville de Québec.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires

sur le plan directeur de Vanier, consultez le site Internet

de la Ville de Québec au www.ville.quebec.qc.ca/lesrivieres ou

communiquez avec votre Bureau d’arrondissement au 641-6002.

Juillet 2007

Vision d’action territoriale
L’élaboration d’une vision d’action territoriale suppose la recherche de
consensus qui reflètent les préoccupations ou les valeurs collectives.
Cette vision doit exprimer les désirs et les attentes d’une communauté
à l’égard de son développement à long terme, et être partagée par la
population et motivante pour elle. Sa formulation devrait permettre
d’évaluer, au fur et à mesure, si l’on se rapproche ou si l’on s’éloigne
de l’atteinte des résultats voulus.

Voici la vision d’action territoriale développée par l’Arrondissement en
concertation avec le conseil de quartier de Vanier et la population du
quartier :

« Faire du quartier de Vanier un lieu accueillant et agréable à vivre.
Rendre le territoire accessible, sécuritaire et actif au niveau de
l’emploi. Offrir des logements à prix abordable et un milieu communau-
taire dynamique et concerté. »

Pour que cette vision devienne réalité, le quartier de Vanier doit
s’engager dans un projet faisant appel à tous les intervenants et baser
son évolution sur ses points forts.

Sur le plan du cadre de vie

Une localisation centrale et un territoire bien desservi par des axes
de transport importants tels que les autoroutes Laurentienne et
Félix-Leclerc et par des voies de desserte majeures, soit les boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

Sur le plan du milieu de vie

La présence de commerces et de services de quartier bien distribués
à l’intérieur des zones résidentielles; de commerces à caractère
régional situés le long des artères commerciales; et d’organismes
communautaires nombreux et diversifiés.

Sur le plan du niveau de vie

La présence de lieux d’emploi importants répartis le long des artères
commerciales et dans le parc industriel Cardinal.

Aménagerlesespacesvertsetplacespubliques
•Bonifierl’aménagementdel’ensembledesparcsexistantsparl’ajoutdeplantationsetde
mobiliersurbains.

•AménagerleparcBibiane-Robitailleetyprévoirlaconstructiond’unsentierglacé.
•Établirunprogrammede«plantationsurrue»danslequadrilatèreforméparlesrues
Chabot,Wilfrid-Hamel,SoumandeetPierreBertrand.

•Élaborerunepropositiond’aménagementdulieudecentralité.
•MettreenvaleurlesecteurriveraindusitedeJésus-Ouvrier.
•Aménagerunsentierpédestreetréaliserdesplantationsdansl’empriseducorridor
hydroélectriqueentreleboulevardPierre-BertrandetlarueSoumande.

•RecommanderàHydro-Québecd’embellirleurpropriétéfoncièrepardesaménagements
paysagers.

•Élaborerunprogrammedeplantationlelongdel’avenueGodindansleparcindustriel
Cardinal.

Offrirdel’habitationdequalitéàprixabordable
•Favoriserladiversificationdel’offreenlogementpourlebénéficedescitoyens.
•Parunzonageapproprié,favoriserl’usagerésidentielsurlesquelquesterrainsvacants,
ainsiquelechangementdevocationdebâtiments,pouraccueillirdesusagesrésidentiels.

•Encollaborationavecungroupederessourcestechniques(GRT),favoriserl’implantationde
coopérativesd’habitation.

•Informerlapopulationsurlesprogrammesmunicipauxenmatièredesubventionsdestinées
àlarénovationrésidentielle.

•Préparerunguidederénovationmettantenvaleurlescaractéristiquesarchitecturalesdes
bâtimentsduquartier.

Définirlavocationdeszonescommerciales
•Produireuneétudedéfinissantlesvocationsdeszonescommerciales:rueSoumande,boule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

•Prévoirdesaménagementssous-jacentsàcesvocations.

Créerunezonevouéeàlavieartistique
•Élaborerunepropositiond’aménagementextérieurpourlesecteurducentred’artLa
Chapelle.

Développerlesecteurdel’emploi
Lesprioritésidentifiéesdansleplandequartierdanscedomaineserontintégréesauplan
locald’actionsspécifiquesàl’arrondissementduCLDdeQuébec.Cesprioritéssont:

-d’informerlapopulationsurlesprogrammesd’aidefinancièreetsurlesressources
disponiblespourpartirenaffaire;

-defavoriserl’implantationdeprogrammes«Jeunesentreprises»danslesécoles
secondaires;

-desoutenirles«Projets-jeunesse»denatureentrepreneuriale;
-d’inventorierlesemploisdisponiblesdanslequartier.

Lespropositionsd’interventionretenuesaupland’actionrespectentlesmandatsetles
champsd’interventiondelaVilleetdespartenairesimpliquésdanslaréalisationdes
actions.

Améliorerlasécuritédanslesdéplacements
•Élaborerunepropositiond’aménagementdesboulevardsWilfrid-HameletPierreBertrandet
delarueSoumande.

Favoriserlesdéplacementsalternatifsàlavoiture
•Aménagerl’emprisedel’aqueducàdesfinsrécréatives.
•Élaborerunepropositiond’aménagementpourdésenclaverl’espacevertaménagésurle
bassinderétentionsituéentreleboulevardWilfrid-Hameletlarivière.

•Sécuriser,pourlespiétons,etrendreplusconfortablelatraverséedel’autoroute
LaurentienneàlahauteurduboulevardWilfrid-HameletdelarueSoumande.

•Recommanderd’incluredansleplandirecteurdelaVillel’aménagementd’unréseau
cyclableinterneauquartier,ainsiqu’unlienentrecelui-cietlesréseauxmunicipauxexis-
tants.

•RecommanderauRTCd’améliorerladesserteduquartier,lafréquencedesdessertesetle
confortdesusagers.

Contenu du plan directeur de quartier
Le contenu du plan de quartier pour Vanier a été élaboré selon un
processus établi à la Ville de Québec. Ce processus prévoit, à chacune
des étapes, la tenue de séances de consultation auprès de la population
et des différents services municipaux concernés. Selon ce processus, le
conseil de quartier de Vanier est mandaté par l’Arrondissement pour
consulter les citoyens. Ils établissent, ensemble, des constats ou des
problématiques relatifs au cadre de vie, au milieu de vie et au niveau de
vie du quartier. Ces renseignements de base sont utiles à la détermina-
tion de la vision d’aménagement pour le quartier.

Le plan directeur du quartier de Vanier précise également les enjeux, les
orientations et les objectifs spécifiques que l’Arrondissement, le conseil
de quartier et les citoyens entendent poursuivre pour améliorer la qua-
lité de vie du quartier.

Cette volonté d’améliorer la qualité de vie des citoyens se traduit en une
liste d’actions concrètes à mettre en oeuvre.

Les actions retenues et adoptées par le conseil d’Arrondissement, après
consultation, s’accordent avec les grandes orientations de développe-
ment de la Ville. Il s’en dégage une vision commune d’action pour le
développement et l’aménagement de ce quartier de la ville.

Enjeux
Les enjeux représentent les options stratégiques et les grandes lignes
du plan d’action pour le quartier.

• Assurer des déplacements sécuritaires et intégrés.

• Assurer plusieurs accès publics à la rivière Saint-Charles.

• Verdir le quartier.

• Revoir l’aménagement de la rue Soumande et des boulevards Wilfrid-
Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre, et y intégrer des modes de
déplacements alternatifs.

• Créer une zone de centralité où une mixité de commerces et de servi-
ces de proximité est offerte.

• Assurer aux organismes communautaires un soutien technique pour la
bonne marche de leurs projets.

Des enjeux, découlent les orientations, réparties en trois éléments dis-
tincts : le cadre vie, le milieu de vie et le niveau de vie.

Actions



Vanier
«Quartier en plein cœur de la nouvelle ville»

Le quartier de Vanier se situe sur le territoire de l’Arrondissement des Rivières, créé lors de
la constitution de la nouvelle Ville de Québec, le 1er janvier 2002. Vanier correspond au dis-
trict électoral no 6.

Le quartier de Vanier a une superficie de 6,26 km2 et est situé au cœur de la ville. Sa super-
ficie est supérieure à celle de l’ancienne ville de Vanier. Les secteurs de la rue Bourdages et
« Fleur-de-Lys » et celui occupé par Hydro-Québec en faisant désormais partie.

À la fin du 19e siècle, Vanier s’appelait « Petite Rivière sans bruit ». Ce qualificatif
s’adressait à la nature même des lieux. « Petite Rivière sans bruit » était alors un secteur
rural localisé à proximité de la ville de Québec.

À la suite d’une pétition demandant qu’une partie de territoire situé dans la municipalité de
la Petite Rivière soit érigée en municipalité de ville sous le nom de Québec-Ouest, la corpo-
ration de la Ville de Québec-Ouest fut créée le 9 mars 1916. La population comptait alors
300 habitants. Voici une brève chronologie des événements marquants.

1924 : des systèmes d’aqueduc et d’égouts sont installés. On construit le pont Marie-de-
l’Incarnation et le pont Scott est refait. La compagnie « Québec Power » installe le service
de l’électricité.

1927 : le premier hôtel de ville est érigé.

De 1928 à 1930 : de 600 habitants en 1928, la population passe à 1 457 habitants en 1930,
répartis à travers 251 familles. C’est l’époque de la Grande Crise et le taux de chômage est
élevé. Beaucoup vivent du secours direct.

1933 : la population atteint 2 132 habitants (357 familles). L’augmentation de la population
est causée principalement par l’arrivée massive de chômeurs. Éprouvés par la crise, les
citoyens de l’époque s’établissent à Québec-Ouest en raison du prix des logements. Cette
augmentation de population crée par conséquent un manque d’espace dans les écoles.

1937 : octroi du gouvernement pour la construction d’une deuxième école.

1956 : établissement de la première industrie dans la zone industrielle.

1966 : cette année marque le jubilé d’or de Québec-Ouest. L’événement le plus important est
sans contredit le changement de nom pour celui de Vanier en l’honneur de Son Excellence le
général Georges-P. Vanier, gouverneur général du Canada.

1970 à 1977 : cette période marque le deuxième mouvement de développement résidentiel
dans le secteur nord-est.

1985 à 1989 : le développement commercial du secteur nord consolide le parc industriel.

1995 : de 10 125 personnes en 1986, la population passe à 11 325 en 1995.

2002 : regroupement avec la nouvelle Ville de Québec.

OrientationsNiveaudevie
Artèrescommerciales

•Déterminerdesinterventionsenfonctiondescaractéristiquesetdes
vocationsdesdifférentesartèrescommercialesdemanièreàsoutenir
leurvitalité.

Entrepreneurship

•Stimulerl’entrepreneuriatchezlapopulation.

Embaucheetcréationd’emploi

•Favoriserl’intégrationetlaformationdesrésidantsduquartierpour
comblerlespostesdisponibleslocalementetstimulerlacréationde
projetsstructurantspourlemilieu.

Lecentrelocaldedéveloppement(CLD)deQuébecestresponsablede
lamiseenœuvredesactionsassociéesausecteurdel’emploi.

OrientationsCadredevie
Parcsetespacesverts

•Assurerlaprotectiondesairesnaturellesencoredisponibles.

•Améliorerlaqualitédesparcsexistants.

Sécuritéurbaine

•Assurerlasécuritédespiétonsetdescyclistes.

Déplacementsalternatifs

•Diversifierlesmodesdedéplacement.

•Améliorerlesliensentrelequartieretlesquartiersadjacents.

Habitation

•Adapterl’offreenlogementsauxbesoinsdescitoyens.

Cadrebâti

•Assurerl’homogénéitédessecteursquantaugabaritetà
l’architecturedesbâtiments.

Infrastructures

•Participeràlarésolutionduproblèmedecongestiondel’autoroute
Félix-LeclercàlahauteurduboulevardPierre-Bertrand,endétermi-
nantlesconditionsselonlesquellespourraientêtreconstruiteune
nouvellevoiedetransportdansl’empriseducorridorhydroélectrique.

Lieudecentralité

•Dynamiserlesespacescommerciauxetdeserviceslocaliséstanten
borduredesartèrescommercialesqu’àproximitédeslieuxderési-
dence.

•Créerunlieudecentralitéanimé.

Boulevards

•RendrelesboulevardsPierre-Bertrand,Wilfrid-HameletPère-Lelièvre
plusconviviauxpourlespiétons,lespersonneshandicapéesetles
cyclistes.

OrientationsMilieudevie
Équipementsdeloisir

•Améliorerlaqualitédeséquipementsrécréatifsetdumobilierurbain
danslesparcs.

•Ajusterl’offredeservicesrécréatifsauxbesoinsdesrésidants.

Transportencommun

•Améliorerladessertedutransportencommun.

•Améliorerlaqualitéduservice.

Organismescommunautairesetmouvementsassociatifs

•S’assurerquelesinterventionsmunicipalesintègrentlespréoccupa-
tionssocialesdumilieu.

•Favoriserunemeilleureconcertationaveclemilieu.

Commercesetservices

•S’assurerquelequartiersoitbiendesserviparlescommercesde
proximité.

Culture

•Favoriserl’accèsauxactivitésculturelles.

Immigration

•Favoriserl’intégrationdespersonnesimmigrantes.
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L’Arrondissement des Rivières de la Ville de Québec vous
présente ici un résumé du plan directeur qui vise le

développement harmonieux du quartier de Vanier, composante
essentielle de la ville de Québec.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires

sur le plan directeur de Vanier, consultez le site Internet

de la Ville de Québec au www.ville.quebec.qc.ca/lesrivieres ou

communiquez avec votre Bureau d’arrondissement au 641-6002.

Juillet 2007

Vision d’action territoriale
L’élaboration d’une vision d’action territoriale suppose la recherche de
consensus qui reflètent les préoccupations ou les valeurs collectives.
Cette vision doit exprimer les désirs et les attentes d’une communauté
à l’égard de son développement à long terme, et être partagée par la
population et motivante pour elle. Sa formulation devrait permettre
d’évaluer, au fur et à mesure, si l’on se rapproche ou si l’on s’éloigne
de l’atteinte des résultats voulus.

Voici la vision d’action territoriale développée par l’Arrondissement en
concertation avec le conseil de quartier de Vanier et la population du
quartier :

« Faire du quartier de Vanier un lieu accueillant et agréable à vivre.
Rendre le territoire accessible, sécuritaire et actif au niveau de
l’emploi. Offrir des logements à prix abordable et un milieu communau-
taire dynamique et concerté. »

Pour que cette vision devienne réalité, le quartier de Vanier doit
s’engager dans un projet faisant appel à tous les intervenants et baser
son évolution sur ses points forts.

Sur le plan du cadre de vie

Une localisation centrale et un territoire bien desservi par des axes
de transport importants tels que les autoroutes Laurentienne et
Félix-Leclerc et par des voies de desserte majeures, soit les boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

Sur le plan du milieu de vie

La présence de commerces et de services de quartier bien distribués
à l’intérieur des zones résidentielles; de commerces à caractère
régional situés le long des artères commerciales; et d’organismes
communautaires nombreux et diversifiés.

Sur le plan du niveau de vie

La présence de lieux d’emploi importants répartis le long des artères
commerciales et dans le parc industriel Cardinal.

Aménagerlesespacesvertsetplacespubliques
•Bonifierl’aménagementdel’ensembledesparcsexistantsparl’ajoutdeplantationsetde
mobiliersurbains.

•AménagerleparcBibiane-Robitailleetyprévoirlaconstructiond’unsentierglacé.
•Établirunprogrammede«plantationsurrue»danslequadrilatèreforméparlesrues
Chabot,Wilfrid-Hamel,SoumandeetPierreBertrand.

•Élaborerunepropositiond’aménagementdulieudecentralité.
•MettreenvaleurlesecteurriveraindusitedeJésus-Ouvrier.
•Aménagerunsentierpédestreetréaliserdesplantationsdansl’empriseducorridor
hydroélectriqueentreleboulevardPierre-BertrandetlarueSoumande.

•RecommanderàHydro-Québecd’embellirleurpropriétéfoncièrepardesaménagements
paysagers.

•Élaborerunprogrammedeplantationlelongdel’avenueGodindansleparcindustriel
Cardinal.

Offrirdel’habitationdequalitéàprixabordable
•Favoriserladiversificationdel’offreenlogementpourlebénéficedescitoyens.
•Parunzonageapproprié,favoriserl’usagerésidentielsurlesquelquesterrainsvacants,
ainsiquelechangementdevocationdebâtiments,pouraccueillirdesusagesrésidentiels.

•Encollaborationavecungroupederessourcestechniques(GRT),favoriserl’implantationde
coopérativesd’habitation.

•Informerlapopulationsurlesprogrammesmunicipauxenmatièredesubventionsdestinées
àlarénovationrésidentielle.

•Préparerunguidederénovationmettantenvaleurlescaractéristiquesarchitecturalesdes
bâtimentsduquartier.

Définirlavocationdeszonescommerciales
•Produireuneétudedéfinissantlesvocationsdeszonescommerciales:rueSoumande,boule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

•Prévoirdesaménagementssous-jacentsàcesvocations.

Créerunezonevouéeàlavieartistique
•Élaborerunepropositiond’aménagementextérieurpourlesecteurducentred’artLa
Chapelle.

Développerlesecteurdel’emploi
Lesprioritésidentifiéesdansleplandequartierdanscedomaineserontintégréesauplan
locald’actionsspécifiquesàl’arrondissementduCLDdeQuébec.Cesprioritéssont:

-d’informerlapopulationsurlesprogrammesd’aidefinancièreetsurlesressources
disponiblespourpartirenaffaire;

-defavoriserl’implantationdeprogrammes«Jeunesentreprises»danslesécoles
secondaires;

-desoutenirles«Projets-jeunesse»denatureentrepreneuriale;
-d’inventorierlesemploisdisponiblesdanslequartier.

Lespropositionsd’interventionretenuesaupland’actionrespectentlesmandatsetles
champsd’interventiondelaVilleetdespartenairesimpliquésdanslaréalisationdes
actions.

Améliorerlasécuritédanslesdéplacements
•Élaborerunepropositiond’aménagementdesboulevardsWilfrid-HameletPierreBertrandet
delarueSoumande.

Favoriserlesdéplacementsalternatifsàlavoiture
•Aménagerl’emprisedel’aqueducàdesfinsrécréatives.
•Élaborerunepropositiond’aménagementpourdésenclaverl’espacevertaménagésurle
bassinderétentionsituéentreleboulevardWilfrid-Hameletlarivière.

•Sécuriser,pourlespiétons,etrendreplusconfortablelatraverséedel’autoroute
LaurentienneàlahauteurduboulevardWilfrid-HameletdelarueSoumande.

•Recommanderd’incluredansleplandirecteurdelaVillel’aménagementd’unréseau
cyclableinterneauquartier,ainsiqu’unlienentrecelui-cietlesréseauxmunicipauxexis-
tants.

•RecommanderauRTCd’améliorerladesserteduquartier,lafréquencedesdessertesetle
confortdesusagers.

Contenu du plan directeur de quartier
Le contenu du plan de quartier pour Vanier a été élaboré selon un
processus établi à la Ville de Québec. Ce processus prévoit, à chacune
des étapes, la tenue de séances de consultation auprès de la population
et des différents services municipaux concernés. Selon ce processus, le
conseil de quartier de Vanier est mandaté par l’Arrondissement pour
consulter les citoyens. Ils établissent, ensemble, des constats ou des
problématiques relatifs au cadre de vie, au milieu de vie et au niveau de
vie du quartier. Ces renseignements de base sont utiles à la détermina-
tion de la vision d’aménagement pour le quartier.

Le plan directeur du quartier de Vanier précise également les enjeux, les
orientations et les objectifs spécifiques que l’Arrondissement, le conseil
de quartier et les citoyens entendent poursuivre pour améliorer la qua-
lité de vie du quartier.

Cette volonté d’améliorer la qualité de vie des citoyens se traduit en une
liste d’actions concrètes à mettre en oeuvre.

Les actions retenues et adoptées par le conseil d’Arrondissement, après
consultation, s’accordent avec les grandes orientations de développe-
ment de la Ville. Il s’en dégage une vision commune d’action pour le
développement et l’aménagement de ce quartier de la ville.

Enjeux
Les enjeux représentent les options stratégiques et les grandes lignes
du plan d’action pour le quartier.

• Assurer des déplacements sécuritaires et intégrés.

• Assurer plusieurs accès publics à la rivière Saint-Charles.

• Verdir le quartier.

• Revoir l’aménagement de la rue Soumande et des boulevards Wilfrid-
Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre, et y intégrer des modes de
déplacements alternatifs.

• Créer une zone de centralité où une mixité de commerces et de servi-
ces de proximité est offerte.

• Assurer aux organismes communautaires un soutien technique pour la
bonne marche de leurs projets.

Des enjeux, découlent les orientations, réparties en trois éléments dis-
tincts : le cadre vie, le milieu de vie et le niveau de vie.

Actions



Vanier
«Quartierenpleincœurdelanouvelleville»

LequartierdeVaniersesituesurleterritoiredel’ArrondissementdesRivières,créélorsde
laconstitutiondelanouvelleVilledeQuébec,le1erjanvier2002.Vaniercorrespondaudis-
trictélectoraln

o
6.

LequartierdeVanieraunesuperficiede6,26km2etestsituéaucœurdelaville.Sasuper-
ficieestsupérieureàcelledel’anciennevilledeVanier.LessecteursdelarueBourdageset
«Fleur-de-Lys»etceluioccupéparHydro-Québecenfaisantdésormaispartie.

Àlafindu19esiècle,Vaniers’appelait«PetiteRivièresansbruit».Cequalificatif
s’adressaitàlanaturemêmedeslieux.«PetiteRivièresansbruit»étaitalorsunsecteur
rurallocaliséàproximitédelavilledeQuébec.

Àlasuited’unepétitiondemandantqu’unepartiedeterritoiresituédanslamunicipalitéde
laPetiteRivièresoitérigéeenmunicipalitédevillesouslenomdeQuébec-Ouest,lacorpo-
rationdelaVilledeQuébec-Ouestfutcrééele9mars1916.Lapopulationcomptaitalors
300habitants.Voiciunebrèvechronologiedesévénementsmarquants.

1924:dessystèmesd’aqueducetd’égoutssontinstallés.OnconstruitlepontMarie-de-
l’IncarnationetlepontScottestrefait.Lacompagnie«QuébecPower»installeleservice
del’électricité.

1927:lepremierhôteldevilleestérigé.

De1928à1930:de600habitantsen1928,lapopulationpasseà1457habitantsen1930,
répartisàtravers251familles.C’estl’époquedelaGrandeCriseetletauxdechômageest
élevé.Beaucoupviventdusecoursdirect.

1933:lapopulationatteint2132habitants(357familles).L’augmentationdelapopulation
estcauséeprincipalementparl’arrivéemassivedechômeurs.Éprouvésparlacrise,les
citoyensdel’époques’établissentàQuébec-Ouestenraisonduprixdeslogements.Cette
augmentationdepopulationcréeparconséquentunmanqued’espacedanslesécoles.

1937:octroidugouvernementpourlaconstructiond’unedeuxièmeécole.

1956:établissementdelapremièreindustriedanslazoneindustrielle.

1966:cetteannéemarquelejubiléd’ordeQuébec-Ouest.L’événementleplusimportantest
sanscontreditlechangementdenompourceluideVanierenl’honneurdeSonExcellencele
généralGeorges-P.Vanier,gouverneurgénéralduCanada.

1970à1977:cettepériodemarqueledeuxièmemouvementdedéveloppementrésidentiel
danslesecteurnord-est.

1985à1989:ledéveloppementcommercialdusecteurnordconsolideleparcindustriel.

1995:de10125personnesen1986,lapopulationpasseà11325en1995.

2002:regroupementaveclanouvelleVilledeQuébec.

Orientations Niveau de vie
Artères commerciales

• Déterminer des interventions en fonction des caractéristiques et des
vocations des différentes artères commerciales de manière à soutenir
leur vitalité.

Entrepreneurship

• Stimuler l’entrepreneuriat chez la population.

Embauche et création d’emploi

• Favoriser l’intégration et la formation des résidants du quartier pour
combler les postes disponibles localement et stimuler la création de
projets structurants pour le milieu.

Le centre local de développement (CLD) de Québec est responsable de
la mise en œuvre des actions associées au secteur de l’emploi.

Orientations Cadre de vie
Parcs et espaces verts

• Assurer la protection des aires naturelles encore disponibles.

• Améliorer la qualité des parcs existants.

Sécurité urbaine

• Assurer la sécurité des piétons et des cyclistes.

Déplacements alternatifs

• Diversifier les modes de déplacement.

• Améliorer les liens entre le quartier et les quartiers adjacents.

Habitation

• Adapter l’offre en logements aux besoins des citoyens.

Cadre bâti

• Assurer l’homogénéité des secteurs quant au gabarit et à
l’architecture des bâtiments.

Infrastructures

• Participer à la résolution du problème de congestion de l’autoroute
Félix-Leclerc à la hauteur du boulevard Pierre-Bertrand, en détermi-
nant les conditions selon lesquelles pourraient être construite une
nouvelle voie de transport dans l’emprise du corridor hydroélectrique.

Lieu de centralité

• Dynamiser les espaces commerciaux et de services localisés tant en
bordure des artères commerciales qu’à proximité des lieux de rési-
dence.

• Créer un lieu de centralité animé.

Boulevards

• Rendre les boulevards Pierre-Bertrand, Wilfrid-Hamel et Père-Lelièvre
plus conviviaux pour les piétons, les personnes handicapées et les
cyclistes.

Orientations Milieu de vie
Équipements de loisir

• Améliorer la qualité des équipements récréatifs et du mobilier urbain
dans les parcs.

• Ajuster l’offre de services récréatifs aux besoins des résidants.

Transport en commun

• Améliorer la desserte du transport en commun.

• Améliorer la qualité du service.

Organismes communautaires et mouvements associatifs

• S’assurer que les interventions municipales intègrent les préoccupa-
tions sociales du milieu.

• Favoriser une meilleure concertation avec le milieu.

Commerces et services

• S’assurer que le quartier soit bien desservi par les commerces de
proximité.

Culture

• Favoriser l’accès aux activités culturelles.

Immigration

• Favoriser l’intégration des personnes immigrantes.

CARTE
À

L’INTÉRIEUR

A2-011-2007

L
’ArrondissementdesRivièresdelaVilledeQuébecvous
présenteiciunrésuméduplandirecteurquivisele

développementharmonieuxduquartierdeVanier,composante
essentielledelavilledeQuébec.

Pourobtenirdesrenseignementssupplémentaires

surleplandirecteurdeVanier,consultezlesiteInternet

delaVilledeQuébecauwww.ville.quebec.qc.ca/lesrivieresou

communiquezavecvotreBureaud’arrondissementau641-6002.
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Visiond’actionterritoriale
L’élaborationd’unevisiond’actionterritorialesupposelarecherchede
consensusquireflètentlespréoccupationsoulesvaleurscollectives.
Cettevisiondoitexprimerlesdésirsetlesattentesd’unecommunauté
àl’égarddesondéveloppementàlongterme,etêtrepartagéeparla
populationetmotivantepourelle.Saformulationdevraitpermettre
d’évaluer,aufuretàmesure,sil’onserapprocheousil’ons’éloigne
del’atteintedesrésultatsvoulus.

Voicilavisiond’actionterritorialedéveloppéeparl’Arrondissementen
concertationavecleconseildequartierdeVanieretlapopulationdu
quartier:

«FaireduquartierdeVanierunlieuaccueillantetagréableàvivre.
Rendreleterritoireaccessible,sécuritaireetactifauniveaude
l’emploi.Offrirdeslogementsàprixabordableetunmilieucommunau-
tairedynamiqueetconcerté.»

Pourquecettevisiondevienneréalité,lequartierdeVanierdoit
s’engagerdansunprojetfaisantappelàtouslesintervenantsetbaser
sonévolutionsursespointsforts.

Surleplanducadredevie

Unelocalisationcentraleetunterritoirebiendesservipardesaxes
detransportimportantstelsquelesautoroutesLaurentienneet
Félix-Leclercetpardesvoiesdedessertemajeures,soitlesboule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

Surleplandumilieudevie

Laprésencedecommercesetdeservicesdequartierbiendistribués
àl’intérieurdeszonesrésidentielles;decommercesàcaractère
régionalsituéslelongdesartèrescommerciales;etd’organismes
communautairesnombreuxetdiversifiés.

Surleplanduniveaudevie

Laprésencedelieuxd’emploiimportantsrépartislelongdesartères
commercialesetdansleparcindustrielCardinal.

Aménager les espaces verts et places publiques
• Bonifier l’aménagement de l’ensemble des parcs existants par l’ajout de plantations et de
mobiliers urbains.

• Aménager le parc Bibiane-Robitaille et y prévoir la construction d’un sentier glacé.
• Établir un programme de « plantation sur rue » dans le quadrilatère formé par les rues
Chabot, Wilfrid-Hamel, Soumande et Pierre Bertrand.

• Élaborer une proposition d’aménagement du lieu de centralité.
• Mettre en valeur le secteur riverain du site de Jésus-Ouvrier.
• Aménager un sentier pédestre et réaliser des plantations dans l’emprise du corridor
hydroélectrique entre le boulevard Pierre-Bertrand et la rue Soumande.

• Recommander à Hydro-Québec d’embellir leur propriété foncière par des aménagements
paysagers.

• Élaborer un programme de plantation le long de l’avenue Godin dans le parc industriel
Cardinal.

Offrir de l’habitation de qualité à prix abordable
• Favoriser la diversification de l’offre en logement pour le bénéfice des citoyens.
• Par un zonage approprié, favoriser l’usage résidentiel sur les quelques terrains vacants,
ainsi que le changement de vocation de bâtiments, pour accueillir des usages résidentiels.

• En collaboration avec un groupe de ressources techniques (GRT), favoriser l’implantation de
coopératives d’habitation.

• Informer la population sur les programmes municipaux en matière de subventions destinées
à la rénovation résidentielle.

• Préparer un guide de rénovation mettant en valeur les caractéristiques architecturales des
bâtiments du quartier.

Définir la vocation des zones commerciales
• Produire une étude définissant les vocations des zones commerciales : rue Soumande, boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

• Prévoir des aménagements sous-jacents à ces vocations.

Créer une zone vouée à la vie artistique
• Élaborer une proposition d’aménagement extérieur pour le secteur du centre d’art La
Chapelle.

Développer le secteur de l’emploi
Les priorités identifiées dans le plan de quartier dans ce domaine seront intégrées au plan
local d’actions spécifiques à l’arrondissement du CLD de Québec. Ces priorités sont :

- d’informer la population sur les programmes d’aide financière et sur les ressources
disponibles pour partir en affaire;

- de favoriser l’implantation de programmes « Jeunes entreprises » dans les écoles
secondaires;

- de soutenir les « Projets-jeunesse » de nature entrepreneuriale;
- d’inventorier les emplois disponibles dans le quartier.

Les propositions d’intervention retenues au plan d’action respectent les mandats et les
champs d’intervention de la Ville et des partenaires impliqués dans la réalisation des
actions.

Améliorer la sécurité dans les déplacements
• Élaborer une proposition d’aménagement des boulevards Wilfrid-Hamel et Pierre Bertrand et
de la rue Soumande.

Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture
• Aménager l’emprise de l’aqueduc à des fins récréatives.
• Élaborer une proposition d’aménagement pour désenclaver l’espace vert aménagé sur le
bassin de rétention situé entre le boulevard Wilfrid-Hamel et la rivière.

• Sécuriser, pour les piétons, et rendre plus confortable la traversée de l’autoroute
Laurentienne à la hauteur du boulevard Wilfrid-Hamel et de la rue Soumande.

• Recommander d’inclure dans le plan directeur de la Ville l’aménagement d’un réseau
cyclable interne au quartier, ainsi qu’un lien entre celui-ci et les réseaux municipaux exis-
tants.

• Recommander au RTC d’améliorer la desserte du quartier, la fréquence des dessertes et le
confort des usagers.

Contenuduplandirecteurdequartier
LecontenuduplandequartierpourVanieraétéélaboréselonun
processusétabliàlaVilledeQuébec.Ceprocessusprévoit,àchacune
desétapes,latenuedeséancesdeconsultationauprèsdelapopulation
etdesdifférentsservicesmunicipauxconcernés.Selonceprocessus,le
conseildequartierdeVanierestmandatéparl’Arrondissementpour
consulterlescitoyens.Ilsétablissent,ensemble,desconstatsoudes
problématiquesrelatifsaucadredevie,aumilieudevieetauniveaude
vieduquartier.Cesrenseignementsdebasesontutilesàladétermina-
tiondelavisiond’aménagementpourlequartier.

LeplandirecteurduquartierdeVanierpréciseégalementlesenjeux,les
orientationsetlesobjectifsspécifiquesquel’Arrondissement,leconseil
dequartieretlescitoyensentendentpoursuivrepouraméliorerlaqua-
litédevieduquartier.

Cettevolontéd’améliorerlaqualitédeviedescitoyenssetraduitenune
listed’actionsconcrètesàmettreenoeuvre.

Lesactionsretenuesetadoptéesparleconseild’Arrondissement,après
consultation,s’accordentaveclesgrandesorientationsdedéveloppe-
mentdelaVille.Ils’endégageunevisioncommuned’actionpourle
développementetl’aménagementdecequartierdelaville.

Enjeux
Lesenjeuxreprésententlesoptionsstratégiquesetlesgrandeslignes
dupland’actionpourlequartier.

•Assurerdesdéplacementssécuritairesetintégrés.

•AssurerplusieursaccèspublicsàlarivièreSaint-Charles.

•Verdirlequartier.

•Revoirl’aménagementdelarueSoumandeetdesboulevardsWilfrid-
Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre,etyintégrerdesmodesde
déplacementsalternatifs.

•Créerunezonedecentralitéoùunemixitédecommercesetdeservi-
cesdeproximitéestofferte.

•Assurerauxorganismescommunautairesunsoutientechniquepourla
bonnemarchedeleursprojets.

Desenjeux,découlentlesorientations,répartiesentroisélémentsdis-
tincts:lecadrevie,lemilieudevieetleniveaudevie.

Actions
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«Quartierenpleincœurdelanouvelleville»

LequartierdeVaniersesituesurleterritoiredel’ArrondissementdesRivières,créélorsde
laconstitutiondelanouvelleVilledeQuébec,le1erjanvier2002.Vaniercorrespondaudis-
trictélectoraln

o
6.

LequartierdeVanieraunesuperficiede6,26km2etestsituéaucœurdelaville.Sasuper-
ficieestsupérieureàcelledel’anciennevilledeVanier.LessecteursdelarueBourdageset
«Fleur-de-Lys»etceluioccupéparHydro-Québecenfaisantdésormaispartie.

Àlafindu19esiècle,Vaniers’appelait«PetiteRivièresansbruit».Cequalificatif
s’adressaitàlanaturemêmedeslieux.«PetiteRivièresansbruit»étaitalorsunsecteur
rurallocaliséàproximitédelavilledeQuébec.

Àlasuited’unepétitiondemandantqu’unepartiedeterritoiresituédanslamunicipalitéde
laPetiteRivièresoitérigéeenmunicipalitédevillesouslenomdeQuébec-Ouest,lacorpo-
rationdelaVilledeQuébec-Ouestfutcrééele9mars1916.Lapopulationcomptaitalors
300habitants.Voiciunebrèvechronologiedesévénementsmarquants.

1924:dessystèmesd’aqueducetd’égoutssontinstallés.OnconstruitlepontMarie-de-
l’IncarnationetlepontScottestrefait.Lacompagnie«QuébecPower»installeleservice
del’électricité.

1927:lepremierhôteldevilleestérigé.

De1928à1930:de600habitantsen1928,lapopulationpasseà1457habitantsen1930,
répartisàtravers251familles.C’estl’époquedelaGrandeCriseetletauxdechômageest
élevé.Beaucoupviventdusecoursdirect.

1933:lapopulationatteint2132habitants(357familles).L’augmentationdelapopulation
estcauséeprincipalementparl’arrivéemassivedechômeurs.Éprouvésparlacrise,les
citoyensdel’époques’établissentàQuébec-Ouestenraisonduprixdeslogements.Cette
augmentationdepopulationcréeparconséquentunmanqued’espacedanslesécoles.

1937:octroidugouvernementpourlaconstructiond’unedeuxièmeécole.

1956:établissementdelapremièreindustriedanslazoneindustrielle.

1966:cetteannéemarquelejubiléd’ordeQuébec-Ouest.L’événementleplusimportantest
sanscontreditlechangementdenompourceluideVanierenl’honneurdeSonExcellencele
généralGeorges-P.Vanier,gouverneurgénéralduCanada.

1970à1977:cettepériodemarqueledeuxièmemouvementdedéveloppementrésidentiel
danslesecteurnord-est.

1985à1989:ledéveloppementcommercialdusecteurnordconsolideleparcindustriel.

1995:de10125personnesen1986,lapopulationpasseà11325en1995.

2002:regroupementaveclanouvelleVilledeQuébec.

Orientations Niveau de vie
Artères commerciales

• Déterminer des interventions en fonction des caractéristiques et des
vocations des différentes artères commerciales de manière à soutenir
leur vitalité.

Entrepreneurship

• Stimuler l’entrepreneuriat chez la population.

Embauche et création d’emploi

• Favoriser l’intégration et la formation des résidants du quartier pour
combler les postes disponibles localement et stimuler la création de
projets structurants pour le milieu.

Le centre local de développement (CLD) de Québec est responsable de
la mise en œuvre des actions associées au secteur de l’emploi.

Orientations Cadre de vie
Parcs et espaces verts

• Assurer la protection des aires naturelles encore disponibles.

• Améliorer la qualité des parcs existants.

Sécurité urbaine

• Assurer la sécurité des piétons et des cyclistes.

Déplacements alternatifs

• Diversifier les modes de déplacement.

• Améliorer les liens entre le quartier et les quartiers adjacents.

Habitation

• Adapter l’offre en logements aux besoins des citoyens.

Cadre bâti

• Assurer l’homogénéité des secteurs quant au gabarit et à
l’architecture des bâtiments.

Infrastructures

• Participer à la résolution du problème de congestion de l’autoroute
Félix-Leclerc à la hauteur du boulevard Pierre-Bertrand, en détermi-
nant les conditions selon lesquelles pourraient être construite une
nouvelle voie de transport dans l’emprise du corridor hydroélectrique.

Lieu de centralité

• Dynamiser les espaces commerciaux et de services localisés tant en
bordure des artères commerciales qu’à proximité des lieux de rési-
dence.

• Créer un lieu de centralité animé.

Boulevards

• Rendre les boulevards Pierre-Bertrand, Wilfrid-Hamel et Père-Lelièvre
plus conviviaux pour les piétons, les personnes handicapées et les
cyclistes.

Orientations Milieu de vie
Équipements de loisir

• Améliorer la qualité des équipements récréatifs et du mobilier urbain
dans les parcs.

• Ajuster l’offre de services récréatifs aux besoins des résidants.

Transport en commun

• Améliorer la desserte du transport en commun.

• Améliorer la qualité du service.

Organismes communautaires et mouvements associatifs

• S’assurer que les interventions municipales intègrent les préoccupa-
tions sociales du milieu.

• Favoriser une meilleure concertation avec le milieu.

Commerces et services

• S’assurer que le quartier soit bien desservi par les commerces de
proximité.

Culture

• Favoriser l’accès aux activités culturelles.

Immigration

• Favoriser l’intégration des personnes immigrantes.
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Visiond’actionterritoriale
L’élaborationd’unevisiond’actionterritorialesupposelarecherchede
consensusquireflètentlespréoccupationsoulesvaleurscollectives.
Cettevisiondoitexprimerlesdésirsetlesattentesd’unecommunauté
àl’égarddesondéveloppementàlongterme,etêtrepartagéeparla
populationetmotivantepourelle.Saformulationdevraitpermettre
d’évaluer,aufuretàmesure,sil’onserapprocheousil’ons’éloigne
del’atteintedesrésultatsvoulus.

Voicilavisiond’actionterritorialedéveloppéeparl’Arrondissementen
concertationavecleconseildequartierdeVanieretlapopulationdu
quartier:

«FaireduquartierdeVanierunlieuaccueillantetagréableàvivre.
Rendreleterritoireaccessible,sécuritaireetactifauniveaude
l’emploi.Offrirdeslogementsàprixabordableetunmilieucommunau-
tairedynamiqueetconcerté.»

Pourquecettevisiondevienneréalité,lequartierdeVanierdoit
s’engagerdansunprojetfaisantappelàtouslesintervenantsetbaser
sonévolutionsursespointsforts.

Surleplanducadredevie

Unelocalisationcentraleetunterritoirebiendesservipardesaxes
detransportimportantstelsquelesautoroutesLaurentienneet
Félix-Leclercetpardesvoiesdedessertemajeures,soitlesboule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

Surleplandumilieudevie

Laprésencedecommercesetdeservicesdequartierbiendistribués
àl’intérieurdeszonesrésidentielles;decommercesàcaractère
régionalsituéslelongdesartèrescommerciales;etd’organismes
communautairesnombreuxetdiversifiés.

Surleplanduniveaudevie

Laprésencedelieuxd’emploiimportantsrépartislelongdesartères
commercialesetdansleparcindustrielCardinal.

Aménager les espaces verts et places publiques
• Bonifier l’aménagement de l’ensemble des parcs existants par l’ajout de plantations et de
mobiliers urbains.

• Aménager le parc Bibiane-Robitaille et y prévoir la construction d’un sentier glacé.
• Établir un programme de « plantation sur rue » dans le quadrilatère formé par les rues
Chabot, Wilfrid-Hamel, Soumande et Pierre Bertrand.

• Élaborer une proposition d’aménagement du lieu de centralité.
• Mettre en valeur le secteur riverain du site de Jésus-Ouvrier.
• Aménager un sentier pédestre et réaliser des plantations dans l’emprise du corridor
hydroélectrique entre le boulevard Pierre-Bertrand et la rue Soumande.

• Recommander à Hydro-Québec d’embellir leur propriété foncière par des aménagements
paysagers.

• Élaborer un programme de plantation le long de l’avenue Godin dans le parc industriel
Cardinal.

Offrir de l’habitation de qualité à prix abordable
• Favoriser la diversification de l’offre en logement pour le bénéfice des citoyens.
• Par un zonage approprié, favoriser l’usage résidentiel sur les quelques terrains vacants,
ainsi que le changement de vocation de bâtiments, pour accueillir des usages résidentiels.

• En collaboration avec un groupe de ressources techniques (GRT), favoriser l’implantation de
coopératives d’habitation.

• Informer la population sur les programmes municipaux en matière de subventions destinées
à la rénovation résidentielle.

• Préparer un guide de rénovation mettant en valeur les caractéristiques architecturales des
bâtiments du quartier.

Définir la vocation des zones commerciales
• Produire une étude définissant les vocations des zones commerciales : rue Soumande, boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

• Prévoir des aménagements sous-jacents à ces vocations.

Créer une zone vouée à la vie artistique
• Élaborer une proposition d’aménagement extérieur pour le secteur du centre d’art La
Chapelle.

Développer le secteur de l’emploi
Les priorités identifiées dans le plan de quartier dans ce domaine seront intégrées au plan
local d’actions spécifiques à l’arrondissement du CLD de Québec. Ces priorités sont :

- d’informer la population sur les programmes d’aide financière et sur les ressources
disponibles pour partir en affaire;

- de favoriser l’implantation de programmes « Jeunes entreprises » dans les écoles
secondaires;

- de soutenir les « Projets-jeunesse » de nature entrepreneuriale;
- d’inventorier les emplois disponibles dans le quartier.

Les propositions d’intervention retenues au plan d’action respectent les mandats et les
champs d’intervention de la Ville et des partenaires impliqués dans la réalisation des
actions.

Améliorer la sécurité dans les déplacements
• Élaborer une proposition d’aménagement des boulevards Wilfrid-Hamel et Pierre Bertrand et
de la rue Soumande.

Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture
• Aménager l’emprise de l’aqueduc à des fins récréatives.
• Élaborer une proposition d’aménagement pour désenclaver l’espace vert aménagé sur le
bassin de rétention situé entre le boulevard Wilfrid-Hamel et la rivière.

• Sécuriser, pour les piétons, et rendre plus confortable la traversée de l’autoroute
Laurentienne à la hauteur du boulevard Wilfrid-Hamel et de la rue Soumande.

• Recommander d’inclure dans le plan directeur de la Ville l’aménagement d’un réseau
cyclable interne au quartier, ainsi qu’un lien entre celui-ci et les réseaux municipaux exis-
tants.

• Recommander au RTC d’améliorer la desserte du quartier, la fréquence des dessertes et le
confort des usagers.

Contenuduplandirecteurdequartier
LecontenuduplandequartierpourVanieraétéélaboréselonun
processusétabliàlaVilledeQuébec.Ceprocessusprévoit,àchacune
desétapes,latenuedeséancesdeconsultationauprèsdelapopulation
etdesdifférentsservicesmunicipauxconcernés.Selonceprocessus,le
conseildequartierdeVanierestmandatéparl’Arrondissementpour
consulterlescitoyens.Ilsétablissent,ensemble,desconstatsoudes
problématiquesrelatifsaucadredevie,aumilieudevieetauniveaude
vieduquartier.Cesrenseignementsdebasesontutilesàladétermina-
tiondelavisiond’aménagementpourlequartier.

LeplandirecteurduquartierdeVanierpréciseégalementlesenjeux,les
orientationsetlesobjectifsspécifiquesquel’Arrondissement,leconseil
dequartieretlescitoyensentendentpoursuivrepouraméliorerlaqua-
litédevieduquartier.

Cettevolontéd’améliorerlaqualitédeviedescitoyenssetraduitenune
listed’actionsconcrètesàmettreenoeuvre.

Lesactionsretenuesetadoptéesparleconseild’Arrondissement,après
consultation,s’accordentaveclesgrandesorientationsdedéveloppe-
mentdelaVille.Ils’endégageunevisioncommuned’actionpourle
développementetl’aménagementdecequartierdelaville.

Enjeux
Lesenjeuxreprésententlesoptionsstratégiquesetlesgrandeslignes
dupland’actionpourlequartier.

•Assurerdesdéplacementssécuritairesetintégrés.

•AssurerplusieursaccèspublicsàlarivièreSaint-Charles.

•Verdirlequartier.

•Revoirl’aménagementdelarueSoumandeetdesboulevardsWilfrid-
Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre,etyintégrerdesmodesde
déplacementsalternatifs.

•Créerunezonedecentralitéoùunemixitédecommercesetdeservi-
cesdeproximitéestofferte.

•Assurerauxorganismescommunautairesunsoutientechniquepourla
bonnemarchedeleursprojets.

Desenjeux,découlentlesorientations,répartiesentroisélémentsdis-
tincts:lecadrevie,lemilieudevieetleniveaudevie.

Actions



Vanier
«Quartierenpleincœurdelanouvelleville»

LequartierdeVaniersesituesurleterritoiredel’ArrondissementdesRivières,créélorsde
laconstitutiondelanouvelleVilledeQuébec,le1erjanvier2002.Vaniercorrespondaudis-
trictélectoraln

o
6.

LequartierdeVanieraunesuperficiede6,26km2etestsituéaucœurdelaville.Sasuper-
ficieestsupérieureàcelledel’anciennevilledeVanier.LessecteursdelarueBourdageset
«Fleur-de-Lys»etceluioccupéparHydro-Québecenfaisantdésormaispartie.

Àlafindu19esiècle,Vaniers’appelait«PetiteRivièresansbruit».Cequalificatif
s’adressaitàlanaturemêmedeslieux.«PetiteRivièresansbruit»étaitalorsunsecteur
rurallocaliséàproximitédelavilledeQuébec.

Àlasuited’unepétitiondemandantqu’unepartiedeterritoiresituédanslamunicipalitéde
laPetiteRivièresoitérigéeenmunicipalitédevillesouslenomdeQuébec-Ouest,lacorpo-
rationdelaVilledeQuébec-Ouestfutcrééele9mars1916.Lapopulationcomptaitalors
300habitants.Voiciunebrèvechronologiedesévénementsmarquants.

1924:dessystèmesd’aqueducetd’égoutssontinstallés.OnconstruitlepontMarie-de-
l’IncarnationetlepontScottestrefait.Lacompagnie«QuébecPower»installeleservice
del’électricité.

1927:lepremierhôteldevilleestérigé.

De1928à1930:de600habitantsen1928,lapopulationpasseà1457habitantsen1930,
répartisàtravers251familles.C’estl’époquedelaGrandeCriseetletauxdechômageest
élevé.Beaucoupviventdusecoursdirect.

1933:lapopulationatteint2132habitants(357familles).L’augmentationdelapopulation
estcauséeprincipalementparl’arrivéemassivedechômeurs.Éprouvésparlacrise,les
citoyensdel’époques’établissentàQuébec-Ouestenraisonduprixdeslogements.Cette
augmentationdepopulationcréeparconséquentunmanqued’espacedanslesécoles.

1937:octroidugouvernementpourlaconstructiond’unedeuxièmeécole.

1956:établissementdelapremièreindustriedanslazoneindustrielle.

1966:cetteannéemarquelejubiléd’ordeQuébec-Ouest.L’événementleplusimportantest
sanscontreditlechangementdenompourceluideVanierenl’honneurdeSonExcellencele
généralGeorges-P.Vanier,gouverneurgénéralduCanada.

1970à1977:cettepériodemarqueledeuxièmemouvementdedéveloppementrésidentiel
danslesecteurnord-est.

1985à1989:ledéveloppementcommercialdusecteurnordconsolideleparcindustriel.

1995:de10125personnesen1986,lapopulationpasseà11325en1995.

2002:regroupementaveclanouvelleVilledeQuébec.

Orientations Niveau de vie
Artères commerciales

• Déterminer des interventions en fonction des caractéristiques et des
vocations des différentes artères commerciales de manière à soutenir
leur vitalité.

Entrepreneurship

• Stimuler l’entrepreneuriat chez la population.

Embauche et création d’emploi

• Favoriser l’intégration et la formation des résidants du quartier pour
combler les postes disponibles localement et stimuler la création de
projets structurants pour le milieu.

Le centre local de développement (CLD) de Québec est responsable de
la mise en œuvre des actions associées au secteur de l’emploi.

Orientations Cadre de vie
Parcs et espaces verts

• Assurer la protection des aires naturelles encore disponibles.

• Améliorer la qualité des parcs existants.

Sécurité urbaine

• Assurer la sécurité des piétons et des cyclistes.

Déplacements alternatifs

• Diversifier les modes de déplacement.

• Améliorer les liens entre le quartier et les quartiers adjacents.

Habitation

• Adapter l’offre en logements aux besoins des citoyens.

Cadre bâti

• Assurer l’homogénéité des secteurs quant au gabarit et à
l’architecture des bâtiments.

Infrastructures

• Participer à la résolution du problème de congestion de l’autoroute
Félix-Leclerc à la hauteur du boulevard Pierre-Bertrand, en détermi-
nant les conditions selon lesquelles pourraient être construite une
nouvelle voie de transport dans l’emprise du corridor hydroélectrique.

Lieu de centralité

• Dynamiser les espaces commerciaux et de services localisés tant en
bordure des artères commerciales qu’à proximité des lieux de rési-
dence.

• Créer un lieu de centralité animé.

Boulevards

• Rendre les boulevards Pierre-Bertrand, Wilfrid-Hamel et Père-Lelièvre
plus conviviaux pour les piétons, les personnes handicapées et les
cyclistes.

Orientations Milieu de vie
Équipements de loisir

• Améliorer la qualité des équipements récréatifs et du mobilier urbain
dans les parcs.

• Ajuster l’offre de services récréatifs aux besoins des résidants.

Transport en commun

• Améliorer la desserte du transport en commun.

• Améliorer la qualité du service.

Organismes communautaires et mouvements associatifs

• S’assurer que les interventions municipales intègrent les préoccupa-
tions sociales du milieu.

• Favoriser une meilleure concertation avec le milieu.

Commerces et services

• S’assurer que le quartier soit bien desservi par les commerces de
proximité.

Culture

• Favoriser l’accès aux activités culturelles.

Immigration

• Favoriser l’intégration des personnes immigrantes.
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À
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L
’ArrondissementdesRivièresdelaVilledeQuébecvous
présenteiciunrésuméduplandirecteurquivisele

développementharmonieuxduquartierdeVanier,composante
essentielledelavilledeQuébec.

Pourobtenirdesrenseignementssupplémentaires

surleplandirecteurdeVanier,consultezlesiteInternet

delaVilledeQuébecauwww.ville.quebec.qc.ca/lesrivieresou

communiquezavecvotreBureaud’arrondissementau641-6002.

Juillet2007

Visiond’actionterritoriale
L’élaborationd’unevisiond’actionterritorialesupposelarecherchede
consensusquireflètentlespréoccupationsoulesvaleurscollectives.
Cettevisiondoitexprimerlesdésirsetlesattentesd’unecommunauté
àl’égarddesondéveloppementàlongterme,etêtrepartagéeparla
populationetmotivantepourelle.Saformulationdevraitpermettre
d’évaluer,aufuretàmesure,sil’onserapprocheousil’ons’éloigne
del’atteintedesrésultatsvoulus.

Voicilavisiond’actionterritorialedéveloppéeparl’Arrondissementen
concertationavecleconseildequartierdeVanieretlapopulationdu
quartier:

«FaireduquartierdeVanierunlieuaccueillantetagréableàvivre.
Rendreleterritoireaccessible,sécuritaireetactifauniveaude
l’emploi.Offrirdeslogementsàprixabordableetunmilieucommunau-
tairedynamiqueetconcerté.»

Pourquecettevisiondevienneréalité,lequartierdeVanierdoit
s’engagerdansunprojetfaisantappelàtouslesintervenantsetbaser
sonévolutionsursespointsforts.

Surleplanducadredevie

Unelocalisationcentraleetunterritoirebiendesservipardesaxes
detransportimportantstelsquelesautoroutesLaurentienneet
Félix-Leclercetpardesvoiesdedessertemajeures,soitlesboule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

Surleplandumilieudevie

Laprésencedecommercesetdeservicesdequartierbiendistribués
àl’intérieurdeszonesrésidentielles;decommercesàcaractère
régionalsituéslelongdesartèrescommerciales;etd’organismes
communautairesnombreuxetdiversifiés.

Surleplanduniveaudevie

Laprésencedelieuxd’emploiimportantsrépartislelongdesartères
commercialesetdansleparcindustrielCardinal.

Aménager les espaces verts et places publiques
• Bonifier l’aménagement de l’ensemble des parcs existants par l’ajout de plantations et de
mobiliers urbains.

• Aménager le parc Bibiane-Robitaille et y prévoir la construction d’un sentier glacé.
• Établir un programme de « plantation sur rue » dans le quadrilatère formé par les rues
Chabot, Wilfrid-Hamel, Soumande et Pierre Bertrand.

• Élaborer une proposition d’aménagement du lieu de centralité.
• Mettre en valeur le secteur riverain du site de Jésus-Ouvrier.
• Aménager un sentier pédestre et réaliser des plantations dans l’emprise du corridor
hydroélectrique entre le boulevard Pierre-Bertrand et la rue Soumande.

• Recommander à Hydro-Québec d’embellir leur propriété foncière par des aménagements
paysagers.

• Élaborer un programme de plantation le long de l’avenue Godin dans le parc industriel
Cardinal.

Offrir de l’habitation de qualité à prix abordable
• Favoriser la diversification de l’offre en logement pour le bénéfice des citoyens.
• Par un zonage approprié, favoriser l’usage résidentiel sur les quelques terrains vacants,
ainsi que le changement de vocation de bâtiments, pour accueillir des usages résidentiels.

• En collaboration avec un groupe de ressources techniques (GRT), favoriser l’implantation de
coopératives d’habitation.

• Informer la population sur les programmes municipaux en matière de subventions destinées
à la rénovation résidentielle.

• Préparer un guide de rénovation mettant en valeur les caractéristiques architecturales des
bâtiments du quartier.

Définir la vocation des zones commerciales
• Produire une étude définissant les vocations des zones commerciales : rue Soumande, boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

• Prévoir des aménagements sous-jacents à ces vocations.

Créer une zone vouée à la vie artistique
• Élaborer une proposition d’aménagement extérieur pour le secteur du centre d’art La
Chapelle.

Développer le secteur de l’emploi
Les priorités identifiées dans le plan de quartier dans ce domaine seront intégrées au plan
local d’actions spécifiques à l’arrondissement du CLD de Québec. Ces priorités sont :

- d’informer la population sur les programmes d’aide financière et sur les ressources
disponibles pour partir en affaire;

- de favoriser l’implantation de programmes « Jeunes entreprises » dans les écoles
secondaires;

- de soutenir les « Projets-jeunesse » de nature entrepreneuriale;
- d’inventorier les emplois disponibles dans le quartier.

Les propositions d’intervention retenues au plan d’action respectent les mandats et les
champs d’intervention de la Ville et des partenaires impliqués dans la réalisation des
actions.

Améliorer la sécurité dans les déplacements
• Élaborer une proposition d’aménagement des boulevards Wilfrid-Hamel et Pierre Bertrand et
de la rue Soumande.

Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture
• Aménager l’emprise de l’aqueduc à des fins récréatives.
• Élaborer une proposition d’aménagement pour désenclaver l’espace vert aménagé sur le
bassin de rétention situé entre le boulevard Wilfrid-Hamel et la rivière.

• Sécuriser, pour les piétons, et rendre plus confortable la traversée de l’autoroute
Laurentienne à la hauteur du boulevard Wilfrid-Hamel et de la rue Soumande.

• Recommander d’inclure dans le plan directeur de la Ville l’aménagement d’un réseau
cyclable interne au quartier, ainsi qu’un lien entre celui-ci et les réseaux municipaux exis-
tants.

• Recommander au RTC d’améliorer la desserte du quartier, la fréquence des dessertes et le
confort des usagers.

Contenuduplandirecteurdequartier
LecontenuduplandequartierpourVanieraétéélaboréselonun
processusétabliàlaVilledeQuébec.Ceprocessusprévoit,àchacune
desétapes,latenuedeséancesdeconsultationauprèsdelapopulation
etdesdifférentsservicesmunicipauxconcernés.Selonceprocessus,le
conseildequartierdeVanierestmandatéparl’Arrondissementpour
consulterlescitoyens.Ilsétablissent,ensemble,desconstatsoudes
problématiquesrelatifsaucadredevie,aumilieudevieetauniveaude
vieduquartier.Cesrenseignementsdebasesontutilesàladétermina-
tiondelavisiond’aménagementpourlequartier.

LeplandirecteurduquartierdeVanierpréciseégalementlesenjeux,les
orientationsetlesobjectifsspécifiquesquel’Arrondissement,leconseil
dequartieretlescitoyensentendentpoursuivrepouraméliorerlaqua-
litédevieduquartier.

Cettevolontéd’améliorerlaqualitédeviedescitoyenssetraduitenune
listed’actionsconcrètesàmettreenoeuvre.

Lesactionsretenuesetadoptéesparleconseild’Arrondissement,après
consultation,s’accordentaveclesgrandesorientationsdedéveloppe-
mentdelaVille.Ils’endégageunevisioncommuned’actionpourle
développementetl’aménagementdecequartierdelaville.

Enjeux
Lesenjeuxreprésententlesoptionsstratégiquesetlesgrandeslignes
dupland’actionpourlequartier.

•Assurerdesdéplacementssécuritairesetintégrés.

•AssurerplusieursaccèspublicsàlarivièreSaint-Charles.

•Verdirlequartier.

•Revoirl’aménagementdelarueSoumandeetdesboulevardsWilfrid-
Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre,etyintégrerdesmodesde
déplacementsalternatifs.

•Créerunezonedecentralitéoùunemixitédecommercesetdeservi-
cesdeproximitéestofferte.

•Assurerauxorganismescommunautairesunsoutientechniquepourla
bonnemarchedeleursprojets.

Desenjeux,découlentlesorientations,répartiesentroisélémentsdis-
tincts:lecadrevie,lemilieudevieetleniveaudevie.

Actions



Vanier
«Quartierenpleincœurdelanouvelleville»

LequartierdeVaniersesituesurleterritoiredel’ArrondissementdesRivières,créélorsde
laconstitutiondelanouvelleVilledeQuébec,le1erjanvier2002.Vaniercorrespondaudis-
trictélectoraln

o
6.

LequartierdeVanieraunesuperficiede6,26km2etestsituéaucœurdelaville.Sasuper-
ficieestsupérieureàcelledel’anciennevilledeVanier.LessecteursdelarueBourdageset
«Fleur-de-Lys»etceluioccupéparHydro-Québecenfaisantdésormaispartie.

Àlafindu19esiècle,Vaniers’appelait«PetiteRivièresansbruit».Cequalificatif
s’adressaitàlanaturemêmedeslieux.«PetiteRivièresansbruit»étaitalorsunsecteur
rurallocaliséàproximitédelavilledeQuébec.

Àlasuited’unepétitiondemandantqu’unepartiedeterritoiresituédanslamunicipalitéde
laPetiteRivièresoitérigéeenmunicipalitédevillesouslenomdeQuébec-Ouest,lacorpo-
rationdelaVilledeQuébec-Ouestfutcrééele9mars1916.Lapopulationcomptaitalors
300habitants.Voiciunebrèvechronologiedesévénementsmarquants.

1924:dessystèmesd’aqueducetd’égoutssontinstallés.OnconstruitlepontMarie-de-
l’IncarnationetlepontScottestrefait.Lacompagnie«QuébecPower»installeleservice
del’électricité.

1927:lepremierhôteldevilleestérigé.

De1928à1930:de600habitantsen1928,lapopulationpasseà1457habitantsen1930,
répartisàtravers251familles.C’estl’époquedelaGrandeCriseetletauxdechômageest
élevé.Beaucoupviventdusecoursdirect.

1933:lapopulationatteint2132habitants(357familles).L’augmentationdelapopulation
estcauséeprincipalementparl’arrivéemassivedechômeurs.Éprouvésparlacrise,les
citoyensdel’époques’établissentàQuébec-Ouestenraisonduprixdeslogements.Cette
augmentationdepopulationcréeparconséquentunmanqued’espacedanslesécoles.

1937:octroidugouvernementpourlaconstructiond’unedeuxièmeécole.

1956:établissementdelapremièreindustriedanslazoneindustrielle.

1966:cetteannéemarquelejubiléd’ordeQuébec-Ouest.L’événementleplusimportantest
sanscontreditlechangementdenompourceluideVanierenl’honneurdeSonExcellencele
généralGeorges-P.Vanier,gouverneurgénéralduCanada.

1970à1977:cettepériodemarqueledeuxièmemouvementdedéveloppementrésidentiel
danslesecteurnord-est.

1985à1989:ledéveloppementcommercialdusecteurnordconsolideleparcindustriel.

1995:de10125personnesen1986,lapopulationpasseà11325en1995.

2002:regroupementaveclanouvelleVilledeQuébec.

Orientations Niveau de vie
Artères commerciales

• Déterminer des interventions en fonction des caractéristiques et des
vocations des différentes artères commerciales de manière à soutenir
leur vitalité.

Entrepreneurship

• Stimuler l’entrepreneuriat chez la population.

Embauche et création d’emploi

• Favoriser l’intégration et la formation des résidants du quartier pour
combler les postes disponibles localement et stimuler la création de
projets structurants pour le milieu.

Le centre local de développement (CLD) de Québec est responsable de
la mise en œuvre des actions associées au secteur de l’emploi.

Orientations Cadre de vie
Parcs et espaces verts

• Assurer la protection des aires naturelles encore disponibles.

• Améliorer la qualité des parcs existants.

Sécurité urbaine

• Assurer la sécurité des piétons et des cyclistes.

Déplacements alternatifs

• Diversifier les modes de déplacement.

• Améliorer les liens entre le quartier et les quartiers adjacents.

Habitation

• Adapter l’offre en logements aux besoins des citoyens.

Cadre bâti

• Assurer l’homogénéité des secteurs quant au gabarit et à
l’architecture des bâtiments.

Infrastructures

• Participer à la résolution du problème de congestion de l’autoroute
Félix-Leclerc à la hauteur du boulevard Pierre-Bertrand, en détermi-
nant les conditions selon lesquelles pourraient être construite une
nouvelle voie de transport dans l’emprise du corridor hydroélectrique.

Lieu de centralité

• Dynamiser les espaces commerciaux et de services localisés tant en
bordure des artères commerciales qu’à proximité des lieux de rési-
dence.

• Créer un lieu de centralité animé.

Boulevards

• Rendre les boulevards Pierre-Bertrand, Wilfrid-Hamel et Père-Lelièvre
plus conviviaux pour les piétons, les personnes handicapées et les
cyclistes.

Orientations Milieu de vie
Équipements de loisir

• Améliorer la qualité des équipements récréatifs et du mobilier urbain
dans les parcs.

• Ajuster l’offre de services récréatifs aux besoins des résidants.

Transport en commun

• Améliorer la desserte du transport en commun.

• Améliorer la qualité du service.

Organismes communautaires et mouvements associatifs

• S’assurer que les interventions municipales intègrent les préoccupa-
tions sociales du milieu.

• Favoriser une meilleure concertation avec le milieu.

Commerces et services

• S’assurer que le quartier soit bien desservi par les commerces de
proximité.

Culture

• Favoriser l’accès aux activités culturelles.

Immigration

• Favoriser l’intégration des personnes immigrantes.
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À
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L
’ArrondissementdesRivièresdelaVilledeQuébecvous
présenteiciunrésuméduplandirecteurquivisele

développementharmonieuxduquartierdeVanier,composante
essentielledelavilledeQuébec.

Pourobtenirdesrenseignementssupplémentaires

surleplandirecteurdeVanier,consultezlesiteInternet
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Juillet2007

Visiond’actionterritoriale
L’élaborationd’unevisiond’actionterritorialesupposelarecherchede
consensusquireflètentlespréoccupationsoulesvaleurscollectives.
Cettevisiondoitexprimerlesdésirsetlesattentesd’unecommunauté
àl’égarddesondéveloppementàlongterme,etêtrepartagéeparla
populationetmotivantepourelle.Saformulationdevraitpermettre
d’évaluer,aufuretàmesure,sil’onserapprocheousil’ons’éloigne
del’atteintedesrésultatsvoulus.

Voicilavisiond’actionterritorialedéveloppéeparl’Arrondissementen
concertationavecleconseildequartierdeVanieretlapopulationdu
quartier:

«FaireduquartierdeVanierunlieuaccueillantetagréableàvivre.
Rendreleterritoireaccessible,sécuritaireetactifauniveaude
l’emploi.Offrirdeslogementsàprixabordableetunmilieucommunau-
tairedynamiqueetconcerté.»

Pourquecettevisiondevienneréalité,lequartierdeVanierdoit
s’engagerdansunprojetfaisantappelàtouslesintervenantsetbaser
sonévolutionsursespointsforts.

Surleplanducadredevie

Unelocalisationcentraleetunterritoirebiendesservipardesaxes
detransportimportantstelsquelesautoroutesLaurentienneet
Félix-Leclercetpardesvoiesdedessertemajeures,soitlesboule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

Surleplandumilieudevie

Laprésencedecommercesetdeservicesdequartierbiendistribués
àl’intérieurdeszonesrésidentielles;decommercesàcaractère
régionalsituéslelongdesartèrescommerciales;etd’organismes
communautairesnombreuxetdiversifiés.

Surleplanduniveaudevie

Laprésencedelieuxd’emploiimportantsrépartislelongdesartères
commercialesetdansleparcindustrielCardinal.

Aménager les espaces verts et places publiques
• Bonifier l’aménagement de l’ensemble des parcs existants par l’ajout de plantations et de
mobiliers urbains.

• Aménager le parc Bibiane-Robitaille et y prévoir la construction d’un sentier glacé.
• Établir un programme de « plantation sur rue » dans le quadrilatère formé par les rues
Chabot, Wilfrid-Hamel, Soumande et Pierre Bertrand.

• Élaborer une proposition d’aménagement du lieu de centralité.
• Mettre en valeur le secteur riverain du site de Jésus-Ouvrier.
• Aménager un sentier pédestre et réaliser des plantations dans l’emprise du corridor
hydroélectrique entre le boulevard Pierre-Bertrand et la rue Soumande.

• Recommander à Hydro-Québec d’embellir leur propriété foncière par des aménagements
paysagers.

• Élaborer un programme de plantation le long de l’avenue Godin dans le parc industriel
Cardinal.

Offrir de l’habitation de qualité à prix abordable
• Favoriser la diversification de l’offre en logement pour le bénéfice des citoyens.
• Par un zonage approprié, favoriser l’usage résidentiel sur les quelques terrains vacants,
ainsi que le changement de vocation de bâtiments, pour accueillir des usages résidentiels.

• En collaboration avec un groupe de ressources techniques (GRT), favoriser l’implantation de
coopératives d’habitation.

• Informer la population sur les programmes municipaux en matière de subventions destinées
à la rénovation résidentielle.

• Préparer un guide de rénovation mettant en valeur les caractéristiques architecturales des
bâtiments du quartier.

Définir la vocation des zones commerciales
• Produire une étude définissant les vocations des zones commerciales : rue Soumande, boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

• Prévoir des aménagements sous-jacents à ces vocations.

Créer une zone vouée à la vie artistique
• Élaborer une proposition d’aménagement extérieur pour le secteur du centre d’art La
Chapelle.

Développer le secteur de l’emploi
Les priorités identifiées dans le plan de quartier dans ce domaine seront intégrées au plan
local d’actions spécifiques à l’arrondissement du CLD de Québec. Ces priorités sont :

- d’informer la population sur les programmes d’aide financière et sur les ressources
disponibles pour partir en affaire;

- de favoriser l’implantation de programmes « Jeunes entreprises » dans les écoles
secondaires;

- de soutenir les « Projets-jeunesse » de nature entrepreneuriale;
- d’inventorier les emplois disponibles dans le quartier.

Les propositions d’intervention retenues au plan d’action respectent les mandats et les
champs d’intervention de la Ville et des partenaires impliqués dans la réalisation des
actions.

Améliorer la sécurité dans les déplacements
• Élaborer une proposition d’aménagement des boulevards Wilfrid-Hamel et Pierre Bertrand et
de la rue Soumande.

Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture
• Aménager l’emprise de l’aqueduc à des fins récréatives.
• Élaborer une proposition d’aménagement pour désenclaver l’espace vert aménagé sur le
bassin de rétention situé entre le boulevard Wilfrid-Hamel et la rivière.

• Sécuriser, pour les piétons, et rendre plus confortable la traversée de l’autoroute
Laurentienne à la hauteur du boulevard Wilfrid-Hamel et de la rue Soumande.

• Recommander d’inclure dans le plan directeur de la Ville l’aménagement d’un réseau
cyclable interne au quartier, ainsi qu’un lien entre celui-ci et les réseaux municipaux exis-
tants.

• Recommander au RTC d’améliorer la desserte du quartier, la fréquence des dessertes et le
confort des usagers.

Contenuduplandirecteurdequartier
LecontenuduplandequartierpourVanieraétéélaboréselonun
processusétabliàlaVilledeQuébec.Ceprocessusprévoit,àchacune
desétapes,latenuedeséancesdeconsultationauprèsdelapopulation
etdesdifférentsservicesmunicipauxconcernés.Selonceprocessus,le
conseildequartierdeVanierestmandatéparl’Arrondissementpour
consulterlescitoyens.Ilsétablissent,ensemble,desconstatsoudes
problématiquesrelatifsaucadredevie,aumilieudevieetauniveaude
vieduquartier.Cesrenseignementsdebasesontutilesàladétermina-
tiondelavisiond’aménagementpourlequartier.

LeplandirecteurduquartierdeVanierpréciseégalementlesenjeux,les
orientationsetlesobjectifsspécifiquesquel’Arrondissement,leconseil
dequartieretlescitoyensentendentpoursuivrepouraméliorerlaqua-
litédevieduquartier.

Cettevolontéd’améliorerlaqualitédeviedescitoyenssetraduitenune
listed’actionsconcrètesàmettreenoeuvre.

Lesactionsretenuesetadoptéesparleconseild’Arrondissement,après
consultation,s’accordentaveclesgrandesorientationsdedéveloppe-
mentdelaVille.Ils’endégageunevisioncommuned’actionpourle
développementetl’aménagementdecequartierdelaville.

Enjeux
Lesenjeuxreprésententlesoptionsstratégiquesetlesgrandeslignes
dupland’actionpourlequartier.

•Assurerdesdéplacementssécuritairesetintégrés.

•AssurerplusieursaccèspublicsàlarivièreSaint-Charles.

•Verdirlequartier.

•Revoirl’aménagementdelarueSoumandeetdesboulevardsWilfrid-
Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre,etyintégrerdesmodesde
déplacementsalternatifs.

•Créerunezonedecentralitéoùunemixitédecommercesetdeservi-
cesdeproximitéestofferte.

•Assurerauxorganismescommunautairesunsoutientechniquepourla
bonnemarchedeleursprojets.

Desenjeux,découlentlesorientations,répartiesentroisélémentsdis-
tincts:lecadrevie,lemilieudevieetleniveaudevie.

Actions



Vanier
«Quartier en plein cœur de la nouvelle ville»

Le quartier de Vanier se situe sur le territoire de l’Arrondissement des Rivières, créé lors de
la constitution de la nouvelle Ville de Québec, le 1er janvier 2002. Vanier correspond au dis-
trict électoral no 6.

Le quartier de Vanier a une superficie de 6,26 km2 et est situé au cœur de la ville. Sa super-
ficie est supérieure à celle de l’ancienne ville de Vanier. Les secteurs de la rue Bourdages et
« Fleur-de-Lys » et celui occupé par Hydro-Québec en faisant désormais partie.

À la fin du 19e siècle, Vanier s’appelait « Petite Rivière sans bruit ». Ce qualificatif
s’adressait à la nature même des lieux. « Petite Rivière sans bruit » était alors un secteur
rural localisé à proximité de la ville de Québec.

À la suite d’une pétition demandant qu’une partie de territoire situé dans la municipalité de
la Petite Rivière soit érigée en municipalité de ville sous le nom de Québec-Ouest, la corpo-
ration de la Ville de Québec-Ouest fut créée le 9 mars 1916. La population comptait alors
300 habitants. Voici une brève chronologie des événements marquants.

1924 : des systèmes d’aqueduc et d’égouts sont installés. On construit le pont Marie-de-
l’Incarnation et le pont Scott est refait. La compagnie « Québec Power » installe le service
de l’électricité.

1927 : le premier hôtel de ville est érigé.

De 1928 à 1930 : de 600 habitants en 1928, la population passe à 1 457 habitants en 1930,
répartis à travers 251 familles. C’est l’époque de la Grande Crise et le taux de chômage est
élevé. Beaucoup vivent du secours direct.

1933 : la population atteint 2 132 habitants (357 familles). L’augmentation de la population
est causée principalement par l’arrivée massive de chômeurs. Éprouvés par la crise, les
citoyens de l’époque s’établissent à Québec-Ouest en raison du prix des logements. Cette
augmentation de population crée par conséquent un manque d’espace dans les écoles.

1937 : octroi du gouvernement pour la construction d’une deuxième école.

1956 : établissement de la première industrie dans la zone industrielle.

1966 : cette année marque le jubilé d’or de Québec-Ouest. L’événement le plus important est
sans contredit le changement de nom pour celui de Vanier en l’honneur de Son Excellence le
général Georges-P. Vanier, gouverneur général du Canada.

1970 à 1977 : cette période marque le deuxième mouvement de développement résidentiel
dans le secteur nord-est.

1985 à 1989 : le développement commercial du secteur nord consolide le parc industriel.

1995 : de 10 125 personnes en 1986, la population passe à 11 325 en 1995.

2002 : regroupement avec la nouvelle Ville de Québec.

OrientationsNiveaudevie
Artèrescommerciales

•Déterminerdesinterventionsenfonctiondescaractéristiquesetdes
vocationsdesdifférentesartèrescommercialesdemanièreàsoutenir
leurvitalité.

Entrepreneurship

•Stimulerl’entrepreneuriatchezlapopulation.

Embaucheetcréationd’emploi

•Favoriserl’intégrationetlaformationdesrésidantsduquartierpour
comblerlespostesdisponibleslocalementetstimulerlacréationde
projetsstructurantspourlemilieu.

Lecentrelocaldedéveloppement(CLD)deQuébecestresponsablede
lamiseenœuvredesactionsassociéesausecteurdel’emploi.

OrientationsCadredevie
Parcsetespacesverts

•Assurerlaprotectiondesairesnaturellesencoredisponibles.

•Améliorerlaqualitédesparcsexistants.

Sécuritéurbaine

•Assurerlasécuritédespiétonsetdescyclistes.

Déplacementsalternatifs

•Diversifierlesmodesdedéplacement.

•Améliorerlesliensentrelequartieretlesquartiersadjacents.

Habitation

•Adapterl’offreenlogementsauxbesoinsdescitoyens.

Cadrebâti

•Assurerl’homogénéitédessecteursquantaugabaritetà
l’architecturedesbâtiments.

Infrastructures

•Participeràlarésolutionduproblèmedecongestiondel’autoroute
Félix-LeclercàlahauteurduboulevardPierre-Bertrand,endétermi-
nantlesconditionsselonlesquellespourraientêtreconstruiteune
nouvellevoiedetransportdansl’empriseducorridorhydroélectrique.

Lieudecentralité

•Dynamiserlesespacescommerciauxetdeserviceslocaliséstanten
borduredesartèrescommercialesqu’àproximitédeslieuxderési-
dence.

•Créerunlieudecentralitéanimé.

Boulevards

•RendrelesboulevardsPierre-Bertrand,Wilfrid-HameletPère-Lelièvre
plusconviviauxpourlespiétons,lespersonneshandicapéesetles
cyclistes.

OrientationsMilieudevie
Équipementsdeloisir

•Améliorerlaqualitédeséquipementsrécréatifsetdumobilierurbain
danslesparcs.

•Ajusterl’offredeservicesrécréatifsauxbesoinsdesrésidants.

Transportencommun

•Améliorerladessertedutransportencommun.

•Améliorerlaqualitéduservice.

Organismescommunautairesetmouvementsassociatifs

•S’assurerquelesinterventionsmunicipalesintègrentlespréoccupa-
tionssocialesdumilieu.

•Favoriserunemeilleureconcertationaveclemilieu.

Commercesetservices

•S’assurerquelequartiersoitbiendesserviparlescommercesde
proximité.

Culture

•Favoriserl’accèsauxactivitésculturelles.

Immigration

•Favoriserl’intégrationdespersonnesimmigrantes.
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L’Arrondissement des Rivières de la Ville de Québec vous
présente ici un résumé du plan directeur qui vise le

développement harmonieux du quartier de Vanier, composante
essentielle de la ville de Québec.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires

sur le plan directeur de Vanier, consultez le site Internet

de la Ville de Québec au www.ville.quebec.qc.ca/lesrivieres ou

communiquez avec votre Bureau d’arrondissement au 641-6002.

Juillet 2007

Vision d’action territoriale
L’élaboration d’une vision d’action territoriale suppose la recherche de
consensus qui reflètent les préoccupations ou les valeurs collectives.
Cette vision doit exprimer les désirs et les attentes d’une communauté
à l’égard de son développement à long terme, et être partagée par la
population et motivante pour elle. Sa formulation devrait permettre
d’évaluer, au fur et à mesure, si l’on se rapproche ou si l’on s’éloigne
de l’atteinte des résultats voulus.

Voici la vision d’action territoriale développée par l’Arrondissement en
concertation avec le conseil de quartier de Vanier et la population du
quartier :

« Faire du quartier de Vanier un lieu accueillant et agréable à vivre.
Rendre le territoire accessible, sécuritaire et actif au niveau de
l’emploi. Offrir des logements à prix abordable et un milieu communau-
taire dynamique et concerté. »

Pour que cette vision devienne réalité, le quartier de Vanier doit
s’engager dans un projet faisant appel à tous les intervenants et baser
son évolution sur ses points forts.

Sur le plan du cadre de vie

Une localisation centrale et un territoire bien desservi par des axes
de transport importants tels que les autoroutes Laurentienne et
Félix-Leclerc et par des voies de desserte majeures, soit les boule-
vards Wilfrid-Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre.

Sur le plan du milieu de vie

La présence de commerces et de services de quartier bien distribués
à l’intérieur des zones résidentielles; de commerces à caractère
régional situés le long des artères commerciales; et d’organismes
communautaires nombreux et diversifiés.

Sur le plan du niveau de vie

La présence de lieux d’emploi importants répartis le long des artères
commerciales et dans le parc industriel Cardinal.

Aménagerlesespacesvertsetplacespubliques
•Bonifierl’aménagementdel’ensembledesparcsexistantsparl’ajoutdeplantationsetde
mobiliersurbains.

•AménagerleparcBibiane-Robitailleetyprévoirlaconstructiond’unsentierglacé.
•Établirunprogrammede«plantationsurrue»danslequadrilatèreforméparlesrues
Chabot,Wilfrid-Hamel,SoumandeetPierreBertrand.

•Élaborerunepropositiond’aménagementdulieudecentralité.
•MettreenvaleurlesecteurriveraindusitedeJésus-Ouvrier.
•Aménagerunsentierpédestreetréaliserdesplantationsdansl’empriseducorridor
hydroélectriqueentreleboulevardPierre-BertrandetlarueSoumande.

•RecommanderàHydro-Québecd’embellirleurpropriétéfoncièrepardesaménagements
paysagers.

•Élaborerunprogrammedeplantationlelongdel’avenueGodindansleparcindustriel
Cardinal.

Offrirdel’habitationdequalitéàprixabordable
•Favoriserladiversificationdel’offreenlogementpourlebénéficedescitoyens.
•Parunzonageapproprié,favoriserl’usagerésidentielsurlesquelquesterrainsvacants,
ainsiquelechangementdevocationdebâtiments,pouraccueillirdesusagesrésidentiels.

•Encollaborationavecungroupederessourcestechniques(GRT),favoriserl’implantationde
coopérativesd’habitation.

•Informerlapopulationsurlesprogrammesmunicipauxenmatièredesubventionsdestinées
àlarénovationrésidentielle.

•Préparerunguidederénovationmettantenvaleurlescaractéristiquesarchitecturalesdes
bâtimentsduquartier.

Définirlavocationdeszonescommerciales
•Produireuneétudedéfinissantlesvocationsdeszonescommerciales:rueSoumande,boule-
vardsWilfrid-Hamel,Pierre-BertrandetPère-Lelièvre.

•Prévoirdesaménagementssous-jacentsàcesvocations.

Créerunezonevouéeàlavieartistique
•Élaborerunepropositiond’aménagementextérieurpourlesecteurducentred’artLa
Chapelle.

Développerlesecteurdel’emploi
Lesprioritésidentifiéesdansleplandequartierdanscedomaineserontintégréesauplan
locald’actionsspécifiquesàl’arrondissementduCLDdeQuébec.Cesprioritéssont:

-d’informerlapopulationsurlesprogrammesd’aidefinancièreetsurlesressources
disponiblespourpartirenaffaire;

-defavoriserl’implantationdeprogrammes«Jeunesentreprises»danslesécoles
secondaires;

-desoutenirles«Projets-jeunesse»denatureentrepreneuriale;
-d’inventorierlesemploisdisponiblesdanslequartier.

Lespropositionsd’interventionretenuesaupland’actionrespectentlesmandatsetles
champsd’interventiondelaVilleetdespartenairesimpliquésdanslaréalisationdes
actions.

Améliorerlasécuritédanslesdéplacements
•Élaborerunepropositiond’aménagementdesboulevardsWilfrid-HameletPierreBertrandet
delarueSoumande.

Favoriserlesdéplacementsalternatifsàlavoiture
•Aménagerl’emprisedel’aqueducàdesfinsrécréatives.
•Élaborerunepropositiond’aménagementpourdésenclaverl’espacevertaménagésurle
bassinderétentionsituéentreleboulevardWilfrid-Hameletlarivière.

•Sécuriser,pourlespiétons,etrendreplusconfortablelatraverséedel’autoroute
LaurentienneàlahauteurduboulevardWilfrid-HameletdelarueSoumande.

•Recommanderd’incluredansleplandirecteurdelaVillel’aménagementd’unréseau
cyclableinterneauquartier,ainsiqu’unlienentrecelui-cietlesréseauxmunicipauxexis-
tants.

•RecommanderauRTCd’améliorerladesserteduquartier,lafréquencedesdessertesetle
confortdesusagers.

Contenu du plan directeur de quartier
Le contenu du plan de quartier pour Vanier a été élaboré selon un
processus établi à la Ville de Québec. Ce processus prévoit, à chacune
des étapes, la tenue de séances de consultation auprès de la population
et des différents services municipaux concernés. Selon ce processus, le
conseil de quartier de Vanier est mandaté par l’Arrondissement pour
consulter les citoyens. Ils établissent, ensemble, des constats ou des
problématiques relatifs au cadre de vie, au milieu de vie et au niveau de
vie du quartier. Ces renseignements de base sont utiles à la détermina-
tion de la vision d’aménagement pour le quartier.

Le plan directeur du quartier de Vanier précise également les enjeux, les
orientations et les objectifs spécifiques que l’Arrondissement, le conseil
de quartier et les citoyens entendent poursuivre pour améliorer la qua-
lité de vie du quartier.

Cette volonté d’améliorer la qualité de vie des citoyens se traduit en une
liste d’actions concrètes à mettre en oeuvre.

Les actions retenues et adoptées par le conseil d’Arrondissement, après
consultation, s’accordent avec les grandes orientations de développe-
ment de la Ville. Il s’en dégage une vision commune d’action pour le
développement et l’aménagement de ce quartier de la ville.

Enjeux
Les enjeux représentent les options stratégiques et les grandes lignes
du plan d’action pour le quartier.

• Assurer des déplacements sécuritaires et intégrés.

• Assurer plusieurs accès publics à la rivière Saint-Charles.

• Verdir le quartier.

• Revoir l’aménagement de la rue Soumande et des boulevards Wilfrid-
Hamel, Pierre-Bertrand et Père-Lelièvre, et y intégrer des modes de
déplacements alternatifs.

• Créer une zone de centralité où une mixité de commerces et de servi-
ces de proximité est offerte.

• Assurer aux organismes communautaires un soutien technique pour la
bonne marche de leurs projets.

Des enjeux, découlent les orientations, réparties en trois éléments dis-
tincts : le cadre vie, le milieu de vie et le niveau de vie.

Actions
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